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L’Aménagement des Rives de la Seine
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L’Affaire de l’acquisition du dom aine de Charbonnière

Le jugem ent correctionnel condam nant pour diffam ation 
MM. G a l a t a u d , secrétaire de la  section locale du P a rti Com m u
niste ; M. B o u l o t , gérant du jo u rn a l La Renaissance de  Seine- 
et-Oise e t M. N a m y , adm in istra teur de ce jo u rn a l, a été con
firm é en  tous points p a r  la  11e C ham bre de la  C our d ’A ppel de 
P aris, le  2 m ai 1950.

(Voir suite page 4).

A p r o p o s  d 'u n e  LETTRE OUVERTE.. .
(Voir page 4).

INAUGURATION DU GROUPE SCOLAIRE DES COTEAUX

cipe, en vue de la  construction, p a r  la Société anonym e d ’H . 
B. M. « Le Foyer du Fonctionnaire et de la  F am ille  », de 
150 à 200 logem ents, sur la  partie  des te rra ins non  ind ispen
sables à l ’équipem ent sportif de la  ville, te rra in s situés quai 
C arnot, entre la rue Feudon et la rue des Milons.

INAUGURATION DU GROUPE SCOLAIRE DES COTEAUX

UN STADE e t  
150 LOGEMENTS

QUAI CARNOT

On lira dans le  com pte rendu  analy
tiq u e  du Conseil M unicipal, inséré dans 
le p résen t bu lle tin , que, p a r 17 voix 
contre 6 e t 3 abstentions, l ’Assemblée 
com m unale a donné son accord de prin-

Direction-Administration ;

Le Président G. B id a u l t  prononçant son allocution en présence de M ms G. BroAULT, 
d e  M. Claudius P e t it  et de M. le Préfet dç Seine-et-Oise

Mairie de Saint-Cloud
Paraissant tous les deux mois

Le Président G* B id a u l t  accueilli par deux je u n es  élèves



C onstruire des logem ents, avons-nous dit e t écrit, dem eurait une  de nos principales préoccupations, ceci 
devant perm ettre , dans une certaine m esure, de résoudre la  crise du logem ent qui sévit à Saint-C loud avec b eau 
coup d ’acuité} et c ’est la  raison po u r laquelle  le  Conseil M unicipal, à l ’unanim ité , décidait, dans sa séance du 
31 jan v ie r 1949, de dem ander la  création  d ’un  Office public d ’H . B. M. à Saint-Cloud, en vue d ’édifier une  p re 
m ière  tran ch e  de 60 logem ents, sur un  .terrain com m unal situé ru e  D ailly et rue du  Docteur-Desfossez.

M. le P réfe t de Seine-et-Oise nous fit savoir, le  19 m ars 1949, que, conform ém ent aux instructions de M. le 
M inistre de la  R econstruction et de l ’U rbanism e, no tre  p ro je t ne p o u rra it ê tre  m is à l ’é tude  que s’il com portait au 
m oins la  construction  de 100 logem ents.

P a r  délibération  en date du 2 ju in  1949, le Conseil M unicipal décidait, tou jours à l ’u nan im ité , q u ’aux 
60 logem ents prévus rue D ailly seraient ad jo in t 40 logem ents à édifier sur un  second te rra in  com m unal situé rue 
G ounod et m ain tenait sa dem ande de création d ’un  Office M unicipal d ’H . B. M.

Le 20 m ars 1950, M. le P ré fe t nous in d iq u a it que le  Com ité de patronage des H . B. M. de Seine-et-Oise,. sur 
le  ra p p o rt de M. le Délégué départem ental à la  R econstruction, avait ém is u n  avis défavorable à la création  à Saint- 
C loud d ’un  Office public  d ’H . B, M. et que, dans ces conditions, no tre  p ro je t n ’avait aucune chance d ’abou tir, 
M. le P réfe t a jo u ta it toutefois, que la  non institu tion  d ’u n  Office d ’H . B. M. n ’im pliquait nu llem ent l ’im possib i
lité  de constru ire de tels logem ents à Saint-C loud e t q u ’il nous conseillait de p rend re  contact soit avec l ’Office 
départem en tal, soit avec une société d ’H. B. M ., laquelle  p o u rra it nous com prendre dans l ’un  de ses program m es 
à venir. •

L ’Office départem ental é tan t surchargé, nous nous sommes mis en ra p p o rt avec des sociétés d ’H . B. M. connues 
po u r avoir déjà réalisé des program m es de construction d ’im m eubles dans le  départem ent de Seine-et-Oise.

Une de ces sociétés, « Le Foyer du F onctionnaire  et de la F am ille  », dont le  siège social est à P aris , 2, rue 
Saint-Thom as-d’A quin , nous ind iqua  q u ’elle serait disposée à réaliser à Saint-Cloud u n  program m e de constructions 
d H . B. M ., à condition que la  ville p û t lu i donner les terra ins nécessaires.

I l  a é té  signalé à la  société que la ville disposait de deux terra ins situés l ’un , ru e  D ailly e t ru e  du Docteur- 
Desfossez, l ’au tre , ru e  Gounod.

La Société, qui ne peu t en trep ren d re  aucun travail sans avoir obtenu le  <c satisfecit » de la  D élégation d ép ar
tem entale  du M .R .U ., à V ersailles, a fa it exam iner les te rra in s en question p a r son architecte u rban iste  D .P .L .G ., 
lequel a soumis le p lan  desdits te rra in s à la  délégation. Cette dern ière  qu i, ainsi q u ’il est ind iqué plus h au t, a émis 
un  avis défavorable à la construction d ’un Office public d ’H . B. M ., a fait connaître que les deux te rra in s  p ré 
sentés n  é ta ien t pas suffisants pour en trep rend re  un  program m e de construction d ’im m eubles et que notam m ent 
1 u n  des te rra in s, celui de la  ru e  D ailly, devait ê tre  réservé pour réaliser plus ta rd  une opération  d ’ensem ble avec 
la place Georges-Clem enceau. La délégation a estim é q u ’il convenait de conserver à Saint-Cloud son caractère rési
dentie l et q u ’il ne fa lla it pas constru ire n ’im porte  quoi e t n ’im porte où.

I l existe b ien  à Saint-Cloud des te rra in s  sur lesquels il serait possible de constru ire des hab ita tions à bon 
m arché, m ais il fau d ra it pour cela que la  ville s’en ren d it acquéreur et nous savons tous com bien la  procédure 
adm inistrative est longue.

Le problèm e du logem ent, croyons-nous, doit ê tre  résolu au plus vite et il n e  convient pas de p erd re  . 
encore deux ou tro is ans avant d ’ob ten ir une  solution.

Nous avons donc pensé aux te rra in s du quai C arnot, situés en tre  la  ru e  Feudon e t la  ru e  des M ilons, qui 
viennent d ê tre  expropriés ou acquis à l ’am iable pour l ’équ ipem ent sportif de la  ville, lequel équ ipem ent a été 
déclaré « d ’u tilité  pub lique  ».

Nous avons estim é que si 1 équ ipem ent sportif é ta it d u tilité  pub lique, la construction de logem ents ne l ’é tait 
pas m oins (nous pourrions d ’ailleurs, si besoin é ta it, faire, déclarer d ’u tilité  pub lique  le  p ro je t de construction 
d im m eub les), e t c est alors q u ’il nous est venu l ’idée de concilier la  question sportive et celle du logem ent, en 
réa lisan t conjointem ent, d ’une p a rt, l ’équipem ent sportif, qui com prend surtou t l ’édification 'd’un  stade réglem en
ta ire  avec pistes, te rra in  de foot-ball, tribunes, etc., d ’au tre  p a rt, la  construction d ’im m eubles qui nous donnerait, 
suivant la  h au teu r de ces derniers, de 150 à 200 logem ents, avec boutiques et garages particuliers.

Nous ne frustrerons en aucnne m anière  les sportifs puisque les im m eubles seront édifiés dans les parties de 
te rra in  non absolum ent indispensables aux sports (tels que les em placem ents précédem m ent réservés aux douches, 
aux voitures, au logem ent du gardien , au m atérie l) e t que ces sportifs bénéficient déjà , d ’une p a rt, de te rra in s de 
basket-ball et de volley-ball et d ’une salle de gym nastique, le tou t am énagé au stade K elly , d ’au tre  p a r t,, d ’un 
te rra in  de foot-ball édifié à la  Porte-Jaune.

Notxs rappelons en passant que les te rra in s de basket du stade K elly  on t perm is à l ’équ ipe  fém inine de 
« La Clodo », de devenir cham pion  de P aris, F e série et que le  te rra in  de foot-ball de la  P orte-Jaune, bien  q u ’il 
ne soit pas un  tapis de verdure, a perm is la  constitu tion  à la  Société m unicipale « La Clodo », de quatre  équipes 
de foot-ball, l ro réserve, jun io rs e t cadets, qui on t ob tenu  cette année de magnifiques résultats, puisque l ’équ ipe l re 
est cham pion de P aris de son groupe ( l re division, p rom otion  B ) , l ’équ ip e  des cadets, cham pion de Paris de son 
groupe ( l 10 division, p rom otion A e t B ) , l ’équ ipe ju n io r  est p rem ière  de son groupe dans le  ̂ critérium  des jun io rs 
de Paris.

Nous eussions cru que no tre  p ro je t de réalisation  d ’un  stade et de construction d ’im m eubles sur les terra ins 
du quai C arnot eû t recueilli l ’unan im ité  au sein du Conseil M unicipal, comme avait obtenu l ’unanim ité  la  dem andé 
de création  d ’un  Office public d ’H . B. M ., mais nous nous sommes trom pés, puisque ce n ’est que p a r  17 voix, 
celles des conseillers de la m ajo rité , contre 6, celles des conseillers du groupe com m uniste e t 3 abstentions, celles 
du groupe socialiste, que l ’accord de p rincipe a été donné.



Les socialistes, qui se sont abstenus lo rsqu ’il s’est, agi de voter pour l ’am énagem ent d ’un  te rra in  dé foot ball 
à la  Porte-Jaune, se découvrent to u t à coup une âm e de sportifs e t défendent âprem ent le p ro je t d ’équipem ent 
à réa liser sur les te rra ins du quai C arnot, p ro je t que nous n ’avons pas l ’in ten tion  d ’escam oter, lequel, disent-ils 
a été décidé p a r la  M unicipalité  de la  L ibération . Nous sommes obligés de préciser que l ’acquisition des terra ins 
du quai C arnot et l ’édification d ’un  stade sur ces te rra ins on t été décidés p a r le Conseil m unicipal, dans sa séance
du 6 novem bre 1945, c ’est-à-dire six m ois après le départ de la  m airie  de la  M unicipalité de la L ibération .

Lorsque nous nous préoccupions, il y a quelque tem ps, de donner aux jeunes de quoi p ra tiq u er le sport, les 
socialistes nous dem andaient, toutes affaires cessantes, de nous occuper du logem ent. A u jo u rd ’h u i, que nous p a r
lons de logem ents, les socialistes s’in téressent vivem ent aux sports.

Les socialistes justifient, d ’au tre  p a rt, leurs abstentions au p ro je t de construction d ’im m eubles avec réa li
sation d ’un  stade :
1° Parce q u ’un grand nom bre de questions ont été posées sans q u ’une réponse nette  e t définitive ait pu être 

donnée ;
2° P arce  que les pourparlers avec la  Société d ’H . B. M. n ’ont pas été suffisamment poussés po u r q u ’on puisse 

savoir si le p ro je t a des chances d ’abou tir;
3° Parce que toutes les garanties ne peuvent ê tre  données p ou r que les sans-logis de Saint-Cloud aient un  d ro it

de p rio rité  absolu.
Les com m unistes, eux, on t déclaré ê tre  d ’accord pour que des im m eubles soient construits sur les terra ins 

du quai C arnot mais à condition que cette réalisation  soit faite  p ar un Office public  d ’H . B. M. e t non p ar une 
société anonym e? bien  que M. D evÈz e , conseiller général, leu r a it fa it rem arquer q u ’à Blanc-M esnil, A rgenteuil e t 
Essonnes, m unicipalités com m unistes, des accords on t été passés avec des Sociétés d ’H . B. M. du genre du  « F o y e r 
du Fonctionnaire  e t de la  F am ille  ».

En effet, à Blanc-M esnil, 523 logem ents ont été construits p a r la Société « Le Foyer du Progrès et de l ’Ave
n ir  »; à A rgenteuil, 492 logem ents individuels e t 418 logem ents collectifs on t été édifiés p ar la  Société « Cité- 
Jard ins de la  R égion P a ris ie n n e » ; à Essonnes, la  Société « L e  Logis P o p u la ire »  a réalisé 32 logem ents collectifs 
et 30 pavillons individuels.

On p o u rra it croire, devant l ’opposition  com m uniste et les réserves form ulées p a r les socialistes, que la 
M unicipalité a fa it donner son accord à la  m ajo rité  du  Conseil m unicipal pour un p ro je t des plus fantaisistes. Nous 
nous devons de donner quelques explications à nos concitoyens.

D ’après la  législation en vigueur, les Sociétés anonym es d ’habitations à bon m arché, légalem ent constituées, 
que ce soit « Le F oyer du F onctionnaire  e t de la  Fam ille  » ou une au tre  société identique, peuvent constru ire des 
logem ents en faveur des com m unes e t recevoir des fonds d ’em prunts à taux  rédu it de la  Caisse des Dépôts et Con
signations. Elles doivent, toutefois, partic ip er p o u r 10 % dans le  coût de l ’opération .

Cette partic ipa tion  est généralem ent constituée, d ’une p art, p ar la  valeur des terra ins que lu i apporte  la 
collectivité qui fa it appel à la  société, d ’au tre  p a rt, p a r un  em prun t à un  taux  norm al q u ’elle contracte.

En ce qu i concerne l ’opération  envisagée avec la  Société « Le Foyer du Fonctionnaire et de la  Fam ille  », 
la  ville de Saint-Cloud ap p o rte ra it les te rra in s nécessaires à la  construction, te rra ins qui seraient estim és p a r  des 
experts et accorderait sa garantie  à l ’em p ru n t consenti à la société p a r la  Caisse des Dépôts e t Consignations. La 
ville de Saint-Cloud recevrait de la  société des actions entièrem ent libérées à due concurrence de la valeur reconnue 
reconnue de son apport.

La société p o u rra it se charger, en  m êm e tem ps que de la, construction des logem ents, d ’édifier un  te rra in  
de jeux  de dim ensions réglem entaires, lequel constituerait l ’espace de verdure  nécessaire à la  c ité -jard in  p ro 
je tée . Ce te rra in  de jeux  p o u rra it ê tre  ensuite transform é en stade p a r la  ville qu i fera it constru ire des tribunes.

A u su jet de ce te rra in  de jeux , deux solutions peuvent ê tre  envisagées, soit que la  ville donne le te rra in  à 
la  société qu i'(p rendra la  to ta lité  de la  dépense à sa charge, la  ville devenant ensuite locataire du te rra in  po u r une 
période de 99 ans,, avec une redevance de p rincipe , soit que la  ville conserve le te rra in  et am énage le te rra in  de 
jeux  en  partic ipa tion  avec la  société.

I l  sera d ’ailleurs nécessaire q u ’une convention in tervienne entre la ville et la Société « L e  Foyer du Fonc
tionnaire  et de la  F am ille  », convention qui devra prévoir notam m ent :
1° Que la  ville de Saint-Cloud, qui ap p o rte ra  les te rra ins nécessaires à la construction et qui garan tira  les annuités

d ’em prun t, consentis à la  Société p a r  la , Caisse des Dépôts et Consignations, aura hypothèque de prem ier rang 
sur les te rra in s apportés et sur les im m eubles construits;

2° Q u’aucune location ne  sera fa ite  dans les im m eubles en question, soit à l ’origine, soit postérieurem ent, sans 
l ’assentim ent de la  M unicipalité; ,

3° Que les p rix  des loyers seront ceux fixés périod iquem ent po u r les H . B. M. p a r M. le M inistre de la R econstruc
tio n  et de l ’urbanism e;

4° Que tou t litige pouvant, à un  t itre  quelconque, su rven ir en tre  la  ville de Saint-Cloud et la Société sera ob li
gatoirem ent soumis à l ’arb itrage du Comité de patronage des H . B. M. siégeant à la  préfecture de Seine-et- 
Oise.

M. le  M aire avait précisé au Conseil m unicipal : '  ■
m) Que rien  ne serait en trepris tan t que les p ro jets envisagés n ’auraien t pas été approuvés p ar décret pris sur avis



du M inistère des Financés, du M inistère de la  Santé P ub lique  et du M inistère de la  R econstruction et de
l ’U rbanism e, conform ém ent d ’ailleurs à la  législation des H . B. M .;

b) Que la  Caisse des Dépôts et ■ Consignations n ’avancerait les fonds p a r tranche de travaux  que lo rsque le décret 
d ’autorisation serait in tervenu  et q u ’elle se serait elle-m êm e assurée que l ’opération  est ren tab le , que d ’ailleurs 
le  p rem ier franc du p rê t ne serait versé que lorsque la  Société aurait engagé les 10 % qui sont à sa charge;

c) Que la Société d ’H . B. M. est sournise au contrôle de l ’inspection générale des finances est que, p a r consé
quen t, l ’o pération  à en trep rend re  le sera avec le m axim um  de garanties po u r la  ville de ^aint-C loud.

En présence de toutes ces garanties et sous réserve de l ’approbation  p a r le Conseil m unicipal de la  conven
tion  à in terven ir, ce d ern ier ne pouvait que donner son accord, et c’est ce q u ’il a fa it, ce qui va p erm ettre  à la 
Société de faii-e é ta b lir  le  dossier p réalab le  et d ’engager la procédure adm inistrative.

Les services d ’urbanism e à Versailles et la  délégation départem entale  de la  reconstruction é tan t d ’accord sur 
la réalisation  du  p ro je t, nous espérons que celui-ci sera approuvé p a r décret et que les travaux  p o u rro n t com m encer 
avant la  fin de la  p résente année.

Si la  ville ne réalise pas cette opération , elle aura  quand  m êm e à payer les te rra in s  du quai C arnot e t elle
n ’aura  n i stade, ni logem ents. E lle a donc le plus grand in té rê t à ,ce que le p ro je t aboutisse rap idem ent.

Nous signalons, po u r te rm iner, que la  Société « Le Foyer du Fonctionnaire  et de la  F a m ille » , a constru it
en 1938, au t itre  de la  législation des H . B. M ., 65 pavillons à E aubonne et q u ’elle procède actuellem ent à une
ad judication  pub lique en vue de la  construction, à P aris, d ’un im m euble collectif pour le  « Comité In te rp ro fes
sionnel du  Logem ent de la  Région Parisienne ».

L’Affaire de l’acquisition du domaine de la Charbonnière
(Suite de la prem ière poge)

On se rap p e lle  q u ’au cours de la  cam pagne électo
ra le  de 1947, le p a rti com m uniste, dans une affiche 
in titu lée  « D ire la  vérité », avait déclaré que le dom aine 
de C harbonnière , acquis p a r la  ville de Saint-Cloud 
pour ê tre  u tilisé  com m e colonie de vacances, avait été 
payé u n  m illion  tro p  cher et q u ’une somme im portan te  
avait é té  encaissée sous form e de commission inavouable 
p a r  les m em bres du Conseil M unicipal sortant.

On se rap p e lle  aussi q u ’à la  suite d ’une  p la in te  en 
d iffam ation portée p a r lesdits m em bres du Conseil M u
n ic ipa l, la  C ham bre correctionnelle du trib u n a l civil 
de V ersailles, p a r  jugém eht en date du 2 m ars 1949, 
avait prononcé les condam nations suivantes :

— M. B o u l o t  Arsène, gérant du jo u rn a l La R enais
sance de Seine-et-O ise : 20.000 francs d ’am ende.

—  M. G a l a t a u d  R oger, à  l ’époque, secrétaire local 
du  p a rti com m uniste : 50.000 francs d ’am ende.

—- M. N a m y  Louis, adm in istra teur du jo u rn a l La  
Renaissance de Seine-et-O ise  ; 10.000 francs d ’am ende.

La p a rtie  civile ob tenait 10.000 francs de dommages- 
in térê ts pour chacun des 27 conseillers m unicipaux qui 
avaient so lidairem ent portés p lain te .

De plus, une  insertion  du  jugem ent dans les jo u r
naux suivants : La Renaissance de Seine-et-O ise, La  
Marseillaise de Seine-et-O ise, L ’H um anité  de Paris et 
de la  région parisienne, devait ê tre  faite  aux frais des 
condam nés, lesquels é ta ien t, en  outre, condam nés aux 
dépens. C ontrain te p a r  corps au  m inim um .

MM. B o u l o t , G a l a t a u d  et N a m y  ont in te rje té  appel 
du  jugem ent correctionnellem ent rendu  le 2 m ars 1949 
po u r diffam ation.

L ’affaire a é té  portée devant la  11e C ham bre de la  
Cour d ’A ppel de Paris, qu i, le  2 m ai 1950 :

A près avoir en tendu  la longue p la ido irie  de l ’avocat 
des tro is personnes condam nées;

Après avoir no tam m ent considéré q u ’en fait, il n ’est 
en rien  prouvé que l ’acquisition du dom aine de C har
bonnière  a it été  fa ite  p a r suite d ’accords frauduleux  
commis p ar les 27 conseillers m unicipaux et que cette 
opération  constitue u n  scandale.

Que le dé lit de d iffam ation est donc é tab li et que 
les sanctions appliquées doivent ê tre  m aintenues;

A adopté les m otifs des prem iers juges et confirmé, 
en tous points, le  jugem ent en trepris, a condam né aux 
dépens MM. B o u l o t , G a l a t a u d  et N a m y . La contrain te 
p a r corps reste fixé au m inim um .

A propos d’une lettre ouverte...
i

La popula tion  a probablem ent pris connaissance 
d ’une lettre ouverte à M. C h a v e t o n , placardée le 27 mai 
sur les murs, par les soins d u  groupe socialiste de Saint- 
Cloud  (MM. L e  G u e n , F in e l l e  e t  B il l a r d ) .

Ce n ’est pas fa ire œ uvre de  po lém ique que de repro
duire la réponse adressée par le maire, le  25 mai, au 
m êm e texte  reçu à la mairie, le  23 mai.

Cette correspondance revêtait un caractère privé  et 
le bulletin  n ’en aurait pas fa it état, mais le fa it q u ’elle 
ait été affichée nous oblige à répondre et le  bu lle tin  
étant sous presse, c’est ce m oyen d ’in form ation  que nous 
utilisons.

Beaucoup de personnes ne lisant pas les affiches, 
nous reproduisons les deux  textes.

Saint-Cloud, le  21 Mai 1950.
Monsieur le Maire de Saint-Cloud, 

Mairie de Saint-Cloud (Seine-et-Oise).

M o n s ie u r  l e  M a ir e ,

Le Jeudi de l ’Ascension, 26 mai 1949, un grave accident de 
la circulation routière s’est produit place Georges-Clemenceau, à 
la sortie de l ’autoroute. Cet accident avait provoqué un mort et 
plusieurs blessés graves.

Hier, samedi 20 mai, exactement un an après, un nouvel acci
dent, également très grave, s’est produit au même endroit. Une 
victime est ericore à déplorer.

Le jour où un camion lourd, désemparé (comme cela a été 
le cas dans ces deux accidents), entrera en collision avec les très 
nombreux véhicules, y compris les autobus passant continuellement 
sur cette place, ou fauchera l ’une des terrasses des cafés voisins, 
ce sera alors une véritable catastrophe.

Aii cours de la séance publique du Conseil M unicipal, du 
2 juin 1949,  ̂le groupe socialiste a présenté le vœu suivant qui a 
été adopté à l ’unanimité :

« Après le tragique accident survenu rue Dailly, le jeudi 
« 26 mai, le  Conseil Municipal adresse aux fam illes des victimes 
« 1 expression de sa douloureuse sympathie.

« Etant donné les graves accidents qui se sont déjà produits 
« et les risques très sérieux qui subsistent, le Conseil demande 
« instamment :

« 1° Que soient terminés au plus tôt les travaux d’aménage- 
« ment de la place G.-Clemenceau avec établissement de passages 
« cloutés dans toutes les rues aboutissant à cette place;

« 2° Que la signalisation de ces rues soit revue ou complétée,
« compte tenu de l ’importance croissante des circulations routières 
« et des passages de piétons;



« 3° Que le passage souterrain pour véhicules, entre le quai 
« Carnot et le quai du bas-parc soit terminé d’urgence et livré 
« aux circulations;

« 4° Que l ’utilisation de la partie de l ’autoroute aboutissant 
« place G.-Glemenceau soit interdite aux véhicules lourds en exi- 
« géant la sortie de ces derniers de l ’autoroute à la grille 
« d’Orléans. »

Or, si l ’on avait appliqué le 4e paragraphe de cette motion, 
obligeant les véhicules lourds à quitter l ’autoroute par la sortie 
existant à la grille d’Orléans, l ’accident d’hier ne se serait pas 
produit.

Cette mesure pouvait être prise sans aucune dépense pour la 
ville , ni pour les Ponts et Chaussées. Sans doute, une fois de plus, 
l ’absence de décision sera-t-elle justifiée par quelque raison admi
nistrative ou invoqüera-t-on la fatalité !

Nous sera-t-il permis, Monsieur le  Maire, d’insister pour que 
vous fassiez donner d’urgence une suite rapide et favorable  au 
vœu que nous avons fait voter par le  Conseil il y a un an.

Nous savons que vous avez beaucoup d’occupations et des 
soucis, mais, nous permettrez-vous alors, de vous prier de rap
peler à vos chefs de services municipaux, qu’i l  est certaines réa
lisations, non spectaculaires, qui ne coûtent rien, mais qui priment 
tout lorsque des vies humaines sont en jeu, même si ces 
réalisations ont été demandées instamment par vos adversaires 
politiques.

Nous espérons donc que dans les jours qui viennent, vous 
aurez enfin fait prendre les mesures que tout le monde attend 
depuis un an. Elles éviteront certainement le renouvellement des 
graves accidents que nous déplorons aujourd’hui.

Nous vous prions de croire, Monsieur le Maire, à notre con
sidération distinguée.

J ean  LE GUEN, R o b e r t  FINELLE,
Chevalier Chevalier

de la Légion d  Honneur, de la Légion d ’Honneur,
Conseiller Municipal. Conseiller Municipal.

BILLARD,
Chevalier de la Légion d ’Honneur,

Conseiller Municipal.

Saint-Cloud, le 25 Mai 1950.

Messieurs L e  G u e n , F in e l l e  et B i l l a r d ,
\  Conseillers M unicipaux, Saint-Cloud.

M e s s i e u r s ,

P a r  le ttre  du 21 m ai 1950, reçue à la  m airie , le  23, 
vous m ’avez notam m ent ind iqué que, si l ’on avait ap 
p liqué le 4e parag raphe  du  vœ u ém is p a r  le  Conseil 
M unicipal, dans sa séance du 2 ju in  1949, sur la  p ro 
position du groupe socialiste, vœ u ten d an t à in te rd ire  
aux véhicules poids lourds l ’accès du tunnel pour la 
ren trée  sur P aris, en exigeant que ces véhicules em 
p ru n ten t la  sortie de l ’au toroute  qui aboutit sur la  route 
nationale n° 185, l ’accident qui s’est p ro d u it le samedi 
20 m ai, place Georges-Clémenceau, au ra it été  évité !

Vous m ’indiquez ensuite que cette m esure pouvait 
ê tre  prise  sans aucune dépense po u r la  ville, n i pour les 
Ponts e t Chaussées et, pour te rm iner, vous m e priez de 
rap p e le r à mes chefs dé services m unicipaux q u ’il est 
certaines réalisations, non  spectaculaires, qui ne coûtent 
rien , m ais qui p rim en t to u t lorsque des vies hum aines 
sont en  jeu , m êm e si ces réalisations on t été dem andées 
instam m ent p a r mes adversaires politiques.

E n  som m e, si je  com prends b ien , vous accusez les 
chefs de services m unicipaux de ne pas avoir fa it in te r
d ire  le  tunnel aux véhicules poids lourds et de ne pas 
avoir obligé ceux-ci à passer p a r la  sortie donnant sur 
la  rou te  nationale  185, alors que, sur la  proposition  du 
groupe socialiste, le Conseil M unicipal avait émis un 
vœu dans ce sens. C’est to u t ju ste  si vous ne rendez pas 
le  m aire et ses chefs de services responsables de l ’acci
d en t qui s’est p ro d u it le  20 m ai.

Vous avez une façon tou te  personnelle de concevoir 
les choses.

E n effet, si vous avez fa it ém ettre  un. vœ u p a r le ' 
Conseil M unicipal, c’est que vous n ’ignoriez pas que 
n i l ’Assemblée com m unale, n i le m aire, et encore moins 
ses chefs de services qui ne sont que des agents d ’exé
cution, ne disposaient des pouvoirs nécessaires pour 
réglem enter la circulation  sur l ’autoroute, laquelle  c ir
culation relève un iquem ent des services des Ponts et 
Chaussées et de Police d ’E ta t de Seine-et-Oise. Alors à 
quoi sert d ’incrim iner les chefs de services m unicipaux ?

I l  y a un  responsable à la  m airie  et c’est le m aire, 
qui au ra it certes moins de travail s’il avait, en face de 
lu i, une opposition constructive et non  une opposition 
obstructive.

Q uant aux réalisations spectaculaires auxquelles vous 
faites allusion, je  vous répondra i que nous ne faisons 
que des réalisations u tilita ires. -

Sachez que le 17 ju in  1949, j ’ai adressé à M. le P réfet 
de Seine-et-Oise une le ttre , dont vous trouverez, ci-joint, 
copie, p ar laquelle je  lu i faisais p a rt du vœ u émis p ar 
le Conseil M unicipal, le 2 ju in  1949, en a ttiran t p a r ti
culièrem ent son a tten tion  sur le 4e po in t concernant 
l ’in terd iction  aux véhicules poids lourds, qui se renden t 
vers P aris, d ’em prun ter le  tunne l e t la  descente abou
tissant place Georges-Clemenceau.

Sachez aussi que je  suis in tervenu  à ce sujet, à d if
férentes reprises, auprès des Ponts et Chaussées de Seine- 
et-Oise, qui ont étud ié  et qui é tud ien t, chaque sem aine, 
avec les services de Police de Seine et de Seine-et-Oise, 
cette question de circulation su r l ’autoroute, plus p a r
ticu lièrem ent à la  sortie du tunne l côté P aris e t place 
Georges-Clemenceau et qui n ’ont pas jugé bon, ju sq u ’à 
présent, de fa ire  passer les gros cam ions, venant de la 
rou te  de Q uarante Sous, p a r  la  sortie qui accède à la 
îo u te  nationale  n° 185. Ce qui, d ’après certains, ne 
fe ra it que déplacer le  p o in t névralgique.

Je  déplore au tan t que vous ces graves accidents et 
ne m anquerais pas, si j ’en  avais les moyens, de prendre 
d ’urgence les m esures indispensables pour q u ’ils soient 
évités. J exigerais notam m ent que les p ropriéta ires de 
véhiculés d ’un  certain  tonnage fussent astreints à faire 
visiter très souvent ces véhicules p ar les services des 
M ines, afin que ceux-ci s’assurent que le  système de 
freinage est p arfa it e t que le cam ion est en bon  éta t 
d ’entretien .

T out ce que je  puis, hélas, fa ire  : c ’est de placer 
1 autorité  supérieure  en face de ses responsabilités, e t 
c est ce qui fa it l ’ob jet de la  le ttre  dont c i-jo in t copie, 
que j ’ai adressée le  22 m ai à M. le  P réfe t de Seine-et- 
Oise et à M. l ’Ingénieur en Chef des Ponts e t Chaussées 
de Seine-et-Oise.

Vous constaterez donc que je  n ’ai pas a ttendu  votre 
le ttre  reçue le  23 m ai po u r m e préoccuper à nouveau 
de cette1 im portan te  question.

V otre intervention, si elle ap p ara ît louable, semble 
su rtou t dictée p a r votre désir de profiter de toutes les 
occasions pour fa ire  croire à l ’opinion pub lique que la 
M unicipalité, qu i, d ’après vous, est au-dessous de tou t 
(M unicipalité du n éan t), ne peut fa ire  quelque chose 
d ’u tile  que sur vos suggestions...
* Vous n ’ignorez pas que le public n ’est pas au courant 

de certaines choses adm inistratives, n i com m ent s’é ta 
blissent -les responsabilités de la  M unicipalité e t des Ser
vices d ’E ta t, et vous en profitez po u r lu i faire croire



que tou t ce qui n ’est pas b ien  dans Saint-C loud nous 
est im putab le , sans oub lier, b ien  en tendu , de d ire que 
c’est grâce à vous que toutes les réalisations intéressantes 
sont faites. F o rt heureusem ent, personne n ’est dupe de 
vos m anœ uvres.

Je  vous p rie  d ’agréer, M essieurs, l ’assurance de ma 
cçnsidération  distinguée.

Le Maire,
F. CHAVETON.

A la  dern iè re  m inu te , nous venons de recevoir la 
réponse de M. l ’In g én ieu r en  Chef des Ponts et Chaussées 
à la le ttre  du m aire, du 22 m ai 1950.

Nous nous em pressons de com m uniquer cette réponse 
à nos concitoyens.

Ponts et Chaussées
Département de Seine-et-Oise

  Versailles, le 6 Juin 1950.
9, rue des Réservoirs 

L  Ingénieur en C hef des Ponts et Chaussées 
à M onsieur le M aire dé  Saint-Cloud.

M o n s i e u r  l e  M a i r e ,

J ’ai l ’ho n n eu r de vous accuser réception  de votre 
le ttre  du 22 m ai 1950, qui a re tenu  tou te  m on attention.

E n  réponse à cette com m unication, je  suis, en m esure 
de vous in d iquer que toutes les questions concernant la 
réglem entation de la circulation sur ■ Vautoroute de  
l Ouest sont de  la com pétence d ’une com m ission in ter
m inistérielle  spéciale, siégeant au M inistère des Travaux  
Publics, et g roupant, en dehors des représen tan ts des 
divers m in istè res 'e t adm inistra tions intéressés, des re p ré 
sentants qualifiés des usagers : A utom obile C lub, Tou- 
ring  Club, U nion R outière , C ham bre de Com m erce de 
V ersailles, etc:, e t de la police.

Les travaux  de cette commission on t abouti à l ’é la 
bora tion  d ’un p ro je t de règlem ent actuellem ent soumis 
au Conseil d ’E ta t et qui do it aussitôt après faire l ’ob jet 
d ’un décret spécial. Ce règlem ent prévoit l ’in terd iction  
d em p ru n ter 1 au toroute  po u r les véhicules servant aux 
transports de m archandises et dont le poids to ta l en 
charge est supérieur à 3 tonnes. C ependant, p a r m e
sure transito ire , il  est envisagé de lim ite r, p o u r le  m o
m ent, cette in terd ic tion  aux seuls jou rs de fin de se
m aine où la  c irculation  est particu lièrem ent chargée. 
P a r  ailleurs, le m êm e règlem ent prévoit, dans tous les 
cas, l ’in terd ic tion  de circulation  pour tous les véhicules 
dont le  passage dans le sou terra in  de Saint-Cloud peut 
en tra îner des risques d ’incendie e t notam m ent p ou r les 
citernes à carburan t.

P our ce qui concerne plus spéciàlecent l ’accident 
regre ttab le  survenu le 20 m ai e t qui a m otivé votre 
le ttre  précitée, je  suis obligé de constater que, é tan t dû 
à une ru p tu re  de freins, il au ra it pu  aussi b ien  se p ro 
duire  dans d ’autres voies de Saint-C loud dont la  décli
vité est com parable à celle dé l ’avenue du P alais et 
qui ne sont pas pour au tan t in terd ites aux poids lourds.

A ce p o in t de vue, la  solution suggérée de dériver les 
poids lourds p a r la  G rille d ’O rléans, avant l ’entrée du 
tun n e l, n ’eu t rien  em pêché puisque, po u r gagner le 
pon t de Saint-Cloud, le  véhicule en question au ra it dû  
em prun te r la  ru e  D ailly où le  m êm e accident se sqrait 
inévitablem ent p ro d u it, avec sans doute des consé
quences plus graves.

P a r  contre, l ’am énagem ent à la  G rille  d ’Orléans 
d ’une sortie accessoire de l ’au toroute  po u r un  seul sens

de circulation, qui a fa it' l ’o b je t d ’une étude ap p ro 
fondie de m on service et de la  commission d ’ex p lo ita 
tio n  de l ’autoroute, à la  suite de p lusieurs dem andes de 
garagistes de Saint-C loud, désireux de voir dériver une 
p a rtie  du trafic de l ’autoroute p a r les voies de la  ville, 
p résen tera it de très sérieux inconvénients en  raison des
quelles l ’idée n ’a p u  en être  re tenue.

Veuillez agréer, M onsieur le  M aire, l ’assurance de 
m a considération distinguée. DE RuFFEVENT.

Inauguration de l'École des Coteaux

Commencés un  peu  avant la  guerre, les travaux  de 
construction de la  nouvelle école du  q u a rtie r  des Co
teaux, arrêtés en 1941 et rep ris  en 1948 à la  suite de 
pressantes dém arches du m aire auprès du  m in istère  de 
l ’Education N ationale, n ’ont p u  ê tre  achevés q u ’en ce 
prin tem ps 1950.

La M unicipalité a eu le  souci de m arq u er cet évé
nem ent p ar une inauguration  officielle dont l ’éclat a été 
rehaussé p a r la  présence effective de M. le P résiden t 
du Conseil e t de M me R i d a u l t . E n effet, délaissant pour 
un  court m om ent les charges du  pouvoir, M. le  P rés i
dent Georges B id a u l t  avait tenu  à assister à cette m an i
festation et à prouver ainsi l ’in té rê t q u ’il veut b ien  p o r
te r  à no tre  ville, qui a l ’honneu r, depuis quelques 
années, de le com pter parm i ses hab itan ts.

A ses côtés, nous rem arquions M. C laudius P e t i t ,  
M inistre de la  R econstruction et de l ’U rbanism e; 
M. Roger G é n é b r i e r ,  nouveau préfe t de Seine-et-Oise; 
Mme T h  o  m e - P  â t e n  o t  r  f, , MM. B o l i f r a u d ,  L o i s o n  et 
P u j o l ,  sénateurs; MM. B é n é ,  B o n n e f o u s  et P a l e w s k i ,  
députés; M. Y ig n a u d , inspecteur d ’A cadém ie, rep résen 
tan t M. le M inistre de L’Education N ationale; MM. les 
M aires des communes voisines, ainsi que de nom breuses 
personnalités du corps enseignant no tam m ent, qui 
avaient tenu  à prouver p a r leu r présence l ’in té rê t q u ’elles 
po rten t à l ’effort constructif de la  ville  de Saint-C loud.

M. le . M aire a souligné cet encouragem ent dans son 
discours dont voici les passages essentiels :

Votre présence, Mesdames et Messieurs, affirme l ’intérêt 
constant crue vous portez à tout ce qui permet la réalisation de 
ce programme essentiel de la République : l ’enseignement pour 
tous.

Le  ̂magnifique bâtiment dans lequel nous vous recevons sera 
un outil de premier ordre pour servir cet idéal. Ouvrir, éclairer, 
orner progressivement l ’esprit de l ’enfant qui s’éveille à la v ie;' 
guider la jeunesse curieuse, ardente, ambitieuse de découvrir la 
vente. Est-il tâche plus belle, plus étendue, plus variée ? Et ce 
temple,^ lait de lumière et de gaîté, ne facilitera-t-il pas la tâche 
des maîtres comme il permettra aux jeunes une m eilleure éclosion  
de leurs facultés intellectuelles.

Cette partie de groupe scolaire, commencée tout de suite avant 
la guerre, reprise sous l ’occupation, puis arrêtée sur l ’ordre des 
Allemands, est l ’une des premières grandes constructions défini
tives de ce genre qui voit Le jour depuis la guerre dans le dépar
tement de Seine-et Oise.

Maintenant que les difficultés de toute sorte s’estompent et 
crue tout se trouve en abondance, on a peine à croire qu’il  y a 
deux ans^ il était presque impossible de trouver un sac de ciment 

fib il n était pas aisé de débloquer des bons de matière ferreuse, 
il faut insister sur les obstacles que nous avons rencontré pour 
1,achèvement d’un pareil bâtiment. Il est bon aussi de mesurer 
i  effort financier qui a été fait, tant par la ville  que par l ’Etat 
îniA département, puisque près d’un m illion a été dépensé en 
1940, soit environ 12 m illions d’aujourd’hui et près de 25 m illions 
depuis la reprise des travaux.

Il est bien certain que nos regrettés Alphonse M o g u e z , Charles 
B l u m , maires de Saint-Cloud, doivent être remerciés d’avoir prévu 
son développement et de nous avoir engagés dans cette construc
tion car, de nos jours, il serait impossible d’édifier un bâtiment 
aussi somptueux, nos constructions actuelles apparaissant à côté 
de cette magnifique architecture plutôt comme des bâtiments 
provisoires.

. Avec ses sept classes nouvelles (quatre classes de filles et trois 
classes maternelles), notre groupe scolaire du quartier des Co
teaux est complété et l ’ancien groupe mixte peut être attribué aux 
garçons.



Ces travaux s ajoutant à ceux entrepris à Montretout et dans 
le quartier du Centre, font que notre équipement d’enseignement 
primaire correspond à nos besoins actuels.

Je crois —  et je  suis sûr que personne ne m e contredira —  
que peu de com m unes de la région  parisienne so ient dans ce 
cas. M ais je  sais aussi que d ’im m enses efforts sont faits partout 
et que si ces efforts peuvent se continuer pendant encore deux  
ou trois ans, le  problèm e scolaire, qui n ’est pas l ’un des m oindres, 
sera résolu .

Comment ne pas maintenant remercier, tous ceux cfui ont 
^"tribue a 1 édification de cette école. Tout d’abord, M. jVIoGUEZ, 
M . Charles B l u m  et le Conseil Municipal de 1938 qui en con
çurent 1 idee, puis M. R e n a r d , notre architecte municipal hono
raire, toujours si dévoué à la ville, qui en exécuta les plans et 
îvir sTIrv e iX la  travaux avec tant de diligences; M. B o n n ifa u d  et 
M. B a u d r y , secrétaires généraux de la mairie et M. ,N e v e u , ingé
nieur de la ville  et ses services techniques qui se dépensèrent 
iimo P°ar faire aboutir les démarches qui permirent en
.U4H la reprise des travaux, l ’entreprise G e n t il in i  et l ’un de ses 
directeurs, M. Michel Sa l l e s  qui. maire de Saint-Cloud sous 
A?iCCUpatj ° n’ . 1, Longtemps la sourde oreille aux injonctions des 
Allemands qui lui demandaient d ’arrêter les travaux, les entre- 
prises de peinture D e l a r f e u x . de serrurerie M o n t e il , de char
pente C a v e c c h i , de chauffage J o u a s , de, menuiserie H u e t . les cou
vreurs versaillais et l ’entreprise ' C a n t in , qui patrons comme ou
vriers, lurent pendant toute la durée des travaux à la peine, 
doivent etre aujourd’hui à l ’honneur.

Puisse ce nouveau groupe scolaire, doté déjà d’une direction 
et d un personnel dont le dévouement et la compétence sont si 
appréciés, servir à l ’épanouissement de notre jeunesse.

M; le P résident B i d a u l t , dans une courte im prov i
sation, répond it au m aire  en des term es à la  fois sim ples 
e t cependant d ’une hau te  élévation de pensée. I l  re 
m ercia tous ceux qui, à u n  titre  quelconque, s’efforcent 
de guider les débuts dans la  vie, des jeunes enfants. I l 
rappe la  que lui-m êm e, en tan t que professeur, é ta it 
en m esure d ’apprécier l ’ingratitude de la  tâche d ’ensei
gner e t com bien de bons outils é ta ien t nécessaires aux 
m aîtres pour la m ener à b ien. I l  exalta su rtou t cette 
œ uvre de paix que constitue la  construction d ’une école 
m oderne et il conclut en exprim ant l ’espoir que les 
enfants qui seront appelés à fréquen ter ce groupe ne 
connaîtron t jam ais les affres de la  guerre.

Après avoir visité le bâ tim ent neuf, les invités fu ren t 
conviés à un  vin d ’honneur servi dans le  p réau  de l ’école 
spécialem ent pavoisé à cette occasion et dont l ’éc la i
rage au néon soulignait le  souci q u ’avait eu l ’arch i
tecte de créer une  œ uvre susceptible d ’éveiller en 
l ’enfant des goûts d ’o rd re  et d ’hygiène.

A l ’issue de cette cérém onie, le  P résident du Conseil 
avait rem is les insignes d ’Officier de l ’Instruction  
P ublique, à M. M ichel S a l l e s  et d ’Officier d ’Aeadémie 
à Mme L a u d r é  ainsi q u ’à MM. B o n n if a Ud  et B a u d r y , 
secrétaire général et secrétaire ad jo in t de la  m airie , qui 
se sont dévoués en faveur des œuvres scolaires et périsco- 
laires depuis de longues années.

Nous adressons nos rem erciem ents à tous ceux qui 
ont contribué à la  pleine réussite de cette cérém onie 
d ’inaugration  et en particu lie r à M. N e v e u , directeur 
des services techniques'; à M. R e n a r d , arch itecte; à 
M lle L e r o y , directrice de l ’école et à ses institutrices 
adjointes, au personnel de service de l ’école, au person
nel de la  voirie, ainsi q u ’à Mme G a u m o n t , fleuriste, qui 
avait décoré avec beaucoup de goût le  m agnifique préau.

Inauguration du nouveau 
Gymnase Municipal au Stade Kelly

M ise en com pétition  des challenges « du Souvenir » 
et « Ed. B on n efou s »

P a r  un  beau tem ps, a eu lieu , le dim anche 21 m ai 
1950, au stade Kelly, avenue Foch, à Saint-Cloud, une 
grande m anifestation gym nique et sportive, organisée 
p a r l ’UC A. S. « La Clodo », à l ’occasion de l ’inaugu
ration , p a r la  M unicipalité, du nouveau gymnase de la 
ville, édifié sur un te rra in  com m unal contigu au stade 
K elly , côté rue de Buzenval.

Le m atin , de 8 h . 30 à 12 heures, se sont déroulées, 
sur différents points du stade, les épreuves de 100 m ètres, 
saut en h au teu r, poids, corde lisse, barres parallèles, 
barres fixes com ptant po u r le deuxièm e cham pionnat 
d ’athlétism e de l ’Association Régionale des Sociétés de 
G ym nastique de Seine-et-Oise et Seine-et-M am e et pour 
lequel « Là Clodo » m ettait à- nouveau cette année son 
challenge « du Souvenir » en com pétition.

Se d isputaien t égalem ent les épreuves élim inatoires 
de basket et volley-ball, en vue de l ’a ttribu tion  des deux 
magnifiques challenges offerts p a r  M. E douard  B o n n e- 
f o u s , député de Seine-et-Oise.'

A 13 heures, un  déjeuner amical réunissait les p e r
sonnalités officielles.

A 14 heures, après u n  défilé dans les ru e  de la  ville, 
les gymnases, précédés p ar « la  fanfare de l ’A venir » 
du 19' arrondissem ent de P aris, se retrouvaien t au stade 
pour la fête de l ’après-m idi.

Sur le p lateau  d ’évolution, le  public a pu  app laud ir 
les mouvem ents d ’ensem ble (travail aux barres p a ra l
lèles et à la barre  fixe, cheval d ’arçon, e tc .) , exécutés 
par les concurrents et des cham pions de gym nastique.

_ Sur les terra ins contigus au p lateau  d ’évolution, en 
m êm e tem ps que se déroulaien t les finales des chal
lenges « E dourad  Bonnefous » de basket e t de volley- 
ball, avait lieu un  m atch de basket fém inin entre l ’équipe 
L ’Haye-les-Roses et l ’équ ipe prem ière de « La Clodo », 
cham pion de Paris 1949-1950.

A u cours de cette partie  ardem m ent disputée, les 
spectateurs ont pu adm irer la belle exhibition  de 
l ’équipe de « La Clodo » qui é ta it composé de Mes
dames M u l o t , V ie l , , Mlles L a c ir e , F r é c h o u , 
M. C o u c k e , C h a n t e p ie .

Cette m anifestation sportive ne devait pas se term iner 
là , puisque, après la  d istribu tion  des p rix  aux lauréats 
de toutes les épreuves, eut lieu  l ’inauguration  du nou
veau gymnase, heureuse réalisation  m unicipale qui p e r
m ettra  un  développem ent encore plus grand de l ’éd u 
cation physique et des sports à Saint-Cloud.

Cette salle de gym nastique, parfaitem ent b ien  équipée 
et am énagée, perm ettra  pendant la  mauvaises saison, 
ou tre  la p ra tiq u e  de la gym nastique, la  p ra tique  du 
basket-ball et du  volley-ball.

Saint-Cloud possède m ain tenant un  des plus beaux 
gymnases de la région parisienne.

Un vin d ’honneur term ina cette journée.
P arm i la  très nom breuse assistance, nous avons re 

m arqué : M. Ch a v e t o n , m aire; M. E douard  B o n n e f o u s , 
député de Seine-et-Oise et P u j o l , sénateur; MM. M o n - 
s e l , R o l l in , S c h r e d e r , L a u r e n c e , m aires-adjoints, un 
grand nom bre de conseillers m unicipaux, n o tre  citoyen 
d ’honneur, M. A nton  AT, des directeurs et directrices 
d écoles de la ville, des présidents des sociétés locales, 
des m em bres du Comité d irecteur de l ’Association R é
gionale de G ym nastique et les dirigeants de la  société 
m unicipale « La Clodo ». '

P endan t la fête, la  fanfare du 19e arrondissem ent de 
Paris a exécuté avec brio  les m orceaux de son réperto ire .

Les concurrents ont é té  récom pensés de leurs efforts 
p ar de beaux et nom breux p rix  de l ’Association Régio
nale, de la ville de Saint-C loud, des établissem ents 
M otton et de la  société te La Clodo », M. P ie rre  P u j o l , 
sénateur, a offert aux capitaines des équipes « La 
Clodo », une p laquette  souvenir.

Nous adressons nos vives félicitations aux organisa
teurs et, en particu lier, au président de « La Clodo », 
M. Georges H u e t .

Résultats du cham pionnat de gym nastique
et tournois challenge « Edouard B onnefous »
Basket m asculin, 4 équipes engagées.
« La Clodo » (1), après s’ê tre  qualifiée dans les é li

m inations, rencon tra it en  finale l ’A. S. des Chem inots



de 1 Ouest. A près un  m atch  vivem ent d isputé, qu i to u r 
à to u r a vu l ’avantage des deux équipes, « La Clodo » 
rem porta  le m atch p a r 27 à 25. La com position de 
le q u ip e  é ta it la  suivante : MM. P e r r o t in  (cap ita ine), 
D o h y , C h a s l e s  P au l, C h a s l e s  Jean , M o n a r d , C h a u v e t . 
L a t e l a in  et B e r n a r d .

C hallenge « E douard B on n efou s »
V olley-hall, 4 équipes engagées.
A près une  belle p artie , «"La Clodo » (1) a dû  s’in 

cliner en finale devant l ’excellente équipe du C. O. B.
Cette équ ip e  é ta it composée de la  façon suivantes : 

B a m il l o n  (cap ita in e), P r o s t , S i g o n n e a u , B a u j a r d . 
B a b in o t , L a u d r é .

C hallenge « du Souvenir » - A thlétism e
l 10 catégorie : 1, Bezons (gagnante du challenge) : 2. 

Lssonnes, etc.
2e catégorie : 1, Saint-G erm ain-les-C orbeil: 2 Vi- 

gneux, etc.
P rix  d ’esthétique  

etc RoUSSEL’ de V iSn eu x ; 2. F o u r r e y , de Bougival,

Fonctionnement de la Colonie de 
Vacances Municipale de Charbonnière 

en 1950

La colonie m unicipale  de vacances de C harbonnière 
fonctionnera cette^ année du 17 ju ille t au 22 septem bre 
inclus. D eux sessions, sont prévues : la  p rem ière , du 
17 ju ille t au 19 août, la  deuxièm e du 19 août au 
22 septem bre inclus.

„ D an sa séance du  16 m ai 1950, le Conseil M unicipal 
a fixé, ainsi q u ’il su it, le p rix  de sé jour p ou r 1950, p rix  
qu i com porte une m ajo ra tio n  d environ 10 % destinée 
à ren d re  encore m eilleu re  la  n o u rritu re  des enfants.
1 Fam illes dont le m on tan t to ta l des ressources m en

suelles (allocations fam iliales non com prises), est in 
fé rieu r à 15.000 fr. 120 fr. p a r jo u r et p ar enfant 
de 15 à 18.000 f r . . . 155 ■ _
de 18 à 20.000 f r . . . 175 —
de 20 à 25.000 f r . . . 210 —
de 25 à 35.000 f r . .  . 230 _ •

au-dessus de 35.000 fr. 250 __
2 n P o u r les fam illes de deux enfants e t plus, non im 

posées sur le revenu, allocataires de la  Caisse Cen
tra le  d ’Allocations Fam iliales (C. C. A. F .) ,  qui 
bénéficient de bourses de vacances accordées p a r  cet 
oiganism e, le  prix de séjour est fixé à 90 francs-par 
jo u r  et p a r  enfan t pour une  période de 34 jours, 
sous réserve que les fam illes rem etten t à la  m airie  le 
bon de vacances qui leu r au ra  é té  délivré p a r  lad ite  
Caisse cen trale , laquelle  paiera  à la  v ille  la  valeur de 
ce bon.
Les inscriptions seront reçues à la  m airie  (service 

social), ju sq u ’au 23 ju in  1950 inclus.
Comme les années précédentes, les enfants accom 

pagnes des m oniteurs et m onitrices seront transportés 
en autocars, d irectem ent de Saint-Cloud à C harbonnière.

Le règlem ent, qu i est sensiblem ent le  m êm e qùe l ’an 
dern ier est à la  disposition des fam illes à la m airie  
(service social).

Nous croyons u tile  de rap p e le r les dispositions essen
tielles de ce règlem ent.

\

1° Ne seront admis que les enfants ayant au m oins 7 ans 
lë 1er ju ille t 1950 et au  plus 14 ans;

2° Les enfants seront soum is, avant le dép art, à une 
visite m édicale qui au ra  lieu  au m oins 15 jou rs avant 
le  jo u r  fixé pour le  d épart de chaque période.
Ne pourron t être admis ceux qui seront reconnus 
attein ts de m aladie contagieuse ou hors d ’é ta t de 
supporter la  vie en  équipe à la  colonie; les enfants 
attein ts d ’incontinence d ’u rine  ne po u rro n t pas être 
acceptés. Ceux qu i, après leu r adm ission, se révé
leraien t incontinents seront im m édiate'm ent rendus 
à leu r fam ille;

3° A ucun enfant ne pou rra  p a r tir  p ou r la  colonie s’il n ’a 
subi les vaccinations rég lem entaires et, no tam m ent, 
la  vaccination an tityphopara typho ïd ique  ou la  p iqû re  
de rap p e l po u r ceux qui ont fréquen té  la  colonie en 
1949. Des séances spéciales de vaccination seront p ré 
vues en tem ps u tile ;

4° E n  ce qui concerne le trousseau, tous les objets qui 
le com posent devront être m arqués obligatoirem ent 
au coton rouge du  n° d ’inscrip tion  de l ’enfant. 
L ’inventaire des objets sera fa it en  présence des 
fam illes et ceux m anquants seront signalés.
Le to u t sera placé dans u n  sac ou une valise p o r

ta n t à l ’ex térieur une  é tiq u e tte  avec nom , prénom s, 
adresse de l ’enfant et son n" d ’inscrip tion . Ces inven
taires seront reprodu its  à l ’in té rieu r du sac ou de la 
valise.

Les sacs ou valises devront ê tre  rem is à la  m airie  
(service social), cinq jo u rs  avant le jo u r  fixé po u r le 
départ.

Le d ép art pour la  prem ière, période est fixé à 
8 heures, le  17 ju ille t. Le rassem blem ent aura  lieu , 
comme d ’hab itude , sur la  place de l ’Eglise.

La colonie sera dirigée, de m êm e que l ’an dern ier, 
p a r M. P au l M a r t i n ; l ’économ at sera confié à M adam e 
M a r t in  et il sera fa it appel à un  cuisin ier de profession.

M. et Mme M a r t in , particu lièrem ent com pétents e t 
dévoués, qui se sont beaucoup dépensés l ’an  dern ier et 
qui ont obtenu de m agnifiques résultats, espèrent encore 
fa ire  m ieux cette année, su rtou t si le beau tem ps est de 
la  partie .

Nous engageons les fam illes intéressées p a r cette 
question à se fa ire  inscrire le plus tô t possible au 
service social.

Bons de Gaz e t d’Ëlectricité 
aux fam illes nombreuses

Le précédent num éro du B ulle tin  M unicipal a re n 
seigné ses lecteurs sur 1 é ta t de ce p ro je t, approuvé p ar 
le  Conseil M unicipal dans sa séance du 25 janvier 1950, 
et non accepté p a r M. le P réfe t de Seine-et-Oise, qui 
estim ait, dans une  le ttre  que nous avons publiée, q u ’il 
^ avait lieu  d attendre  la décision de M. le M inistre de 
1 In té rieu r à qu i la  question avait été soumise.

Nous sommes heureux  de m ettre  sous les yeux de 
nos lecteurs, le  tex te  de la  no te  adressée p a r  M. le 
M inistre de l ’In té rieu r à M. le P réfe t de Seine-et-Oise, 
com m e suite à sa dem ande d ’instructions.

Le Vice-Président du Conseil, 
M inistre de rIntérieur, 

à M onsieur le Préfet de Seine-et-Oise.

let . V ille de Saint-Cloud - Attribution de bons de gaz et d electncite aux familles nombreuses.
1950R éférence  : Votre rapport D . A. C. n° 9.187, du 23 mars

Par rapport visé en référence, vous me signalez que le Conseil 
Municipal de Saint-Cloud a, par délibération du 25 janvier 1950, 
décidé d’attribuer des bons de gaz et d’électricité aux familles



JLe M onum ent aedié au Général Leclerc

LES T R A V A U X  

DE V O IR IE  

ET D 'U R B A N IS M E
La Rue Feudon

Le Square Leclerc à l ’entrée du Farc, cote Grille d’Orléans

Le

Service

Incendie

La nouvelle auto-pompe en activité, 
Place de l ’Eglise

La nouvelle auto-pompe L’auto-pompe prête à fonctionner
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LE CENTRE ARTISTIQUE ET CULTUREL

L’entrée des Salles de Société, Rue Hébert

Le Cours d’Enseignement Ménager Une des trois salles de Société

Le bâtiment du Centre Culturel, 
côté rue des Ecoles

La Salle des Fêtes L’entrée de la Salle des Fêtes et Vestiaire



Une classe enfantine Le magnifique préau

LA CÉRÉMONIE D'INAUGURATION

LE NOUVEAU 
GROUPE SCOLAIRE

des

COTEAUX

Le Président du Conseil, G. B id a u l t  
à la Cérémonie d’inauguration

Le nouveau bâtiment et la cour Une salle de classe des filles

Le Président G. B id a u l t , M. Claudius P e t i t , 
Ministre de la Reconstruction, M. le Préfet de 
Seine-et-Oise, M. C h a v e t o n , Maire et les 

Membres de la Municipalité



LES SPORTS

Le terrain de foot-ball de la Porte-Jaune

L’équipe féminine de basket-ball 
Champion de Paris 1949-1950, l re série

Le nouveau Gymnase municipal

Le stade K elly et au fond, la nouvelle salle de gymnastique



nombreuses. Ces bons seraient attribués à toutes les familles de 
trois enfants au moins, et remis en paiement aux encaisseurs de 
Gaz et Electricité de France. Ils seraient remboursés par la ville 
à ces établissements publics sur un crédit budgétaire ouvert à 
cet effet.

Vous estimez, pour votre part, impossible d’autoriser la ville  
de Saint-Cloud à procéder à une telle opération et vous avez 
suggéré à la Municipalité de charger le Bureau de Bienfaisance 
de distribuer les bons et de les rembourser à Gaz et Electricité 
de France au moyen d’une subvention nui lui serait allouée par 
la collectivité.

J’ai l ’honneur de vous faire connaître que la lo i du 7 frimaire 
an V, charge certes les Bureaux de Bienfaisance de faire la 
répartition des secours à domicile mais la Municipalité reste libre 
d’instituer au profit de la généralité des familles nombreuses de 
la commune( une aide ne revêtant pas le caractère de secours 
accordés aux seuls indigents.

Plusieurs municipalités de la Seine ont déjà mis en vigueur 
des mesures analogues à celles envisagées par la ville de Saint- 
Cloud et l ’autorité de tutelle les a admises sans difficulté en 
raison de l ’intérêt social qu’elles présentent.

Je ne verrais donc pas d’inconvénient — sous réserve bien 
entendu que la situation financière de la commune le permette 

. — à ce que la Municipalité effectue elle-même ces diverses 
opérations.

Signé : F o u r r i e r .

La le ttre  q u ’on vient de lire  nous est transm ise ac
com pagnée de la  note ci-après :

à Monsieur le Maire de SaintCloud.
Le Préfet de Seine-et-Oise

O bjet : Attribution de bons de gaz et d’électricité aux
familles nombreuses.

R éférence : Délibération du 25 janvier 1950.
Par une dépêche parvenue dans mes services à la date du 

8 mai 1950 — dont copie ci-jointe — M. le Vice-Président du 
Conseil, Ministre de l ’Intérieur, m ’informe que l ’attribution par 
le Conseil Municipal de bons de gaz et d’électricité aux familles 
nombreuses ne soulève pas d’observation de sa part.

En conséquence, conformément aux instructions de M. le 
Ministre de l ’Intérieur, j ’ai l ’honneur de vous retourner, sous 
ce pli, dûment approuvée, la délibération du 25 janvier 1950.

Le Secrétaire Général, 
Pour le Préfet :

Signé : C h a r l e s -D u p u c h .

Voici donc une affaire réglée au m ieux des in térêts 
des fam illes e t voilà reconnue et admise p a r l ’au torité  
supérieure  la  position prise p ar le  Conseil M unicipal, 
à savoir q u ’il s’agit, en l ’occurrence, non  pas d ’un  
secours accordé aux seules fam illes nécessiteuses, mais 
d ’une m esure de justice qui doit profiter à toutes les 
fam illes nom breuses, lesquelles supporten t un  poids 
plus lourd  d ’im pôts indirects p ar le fait que plus nom 
breux  sont les m em bres du foyer.

E n  conséquence, nous invitons toutes les fam illes 
de tro is enfants au m oins, à se présenter à la m airie 
(8e b u reau ), avec leu r livret de fam ille. Elles recevront 
les bons de gaz et d ’électricité auxquels elles ont d ro it, 
à com pter de la  date d ’approbation  p a r le préfet de 
la décision du Conseil m unicipal, soit le 10 m ai 1950.

Nous rappelons ci-dessous le m ontant de ces bons et 
les conditions de leu r a ttribu tion  :

Bénéficiaires : Toutes les fam illes hab itan t Saint- 
Cloud, ayant trois enfants et plus, de moins de 18 ans, 
à charge, étant entendu que les enfants m alades ou 
infirmes de plus de 18 ans seront considérés comme 
enfants à charge, sur justification m édicale de leu r état.

Les bons auront la  valeur suivante :

Gaz
Fam ille  de 3 enfants : 510 francs pour l ’année

_ 4 _ 960
____ 5 — 1.410 — *
’____ 6 — 1.860 —

7 — 2.310 —

____ 8 — 2.760 —

. 9 — 3.210 —

____ 10 — 3.660 —

— 11 ■ — ■ 4.110 •—

E lec tric ité
Fam ille  de 3 enfants : 720 francs pour l ’année

— 4 — 1.170 —

— 5 — 1.620 —

— 6 — 2.070 —

— 7 — 2.520 —

— 8 — 2.970 —

--■ 9 — 3.420 —

— 10 — 3.870 —

—  11 — 4.320 —
Les m ontants ci-dessus seront divisés en six fractions

égales et les bons rem is aux fam illes seront acceptés p ar 
les encaisseurs du  Gaz et de l ’E lectricité  de France, en 
paiem ent de partie  des quittances présentées.

Les fam illes qui ne disposent pas du gaz et de l ’élec
tric ité  recevront des bons de m êm e valeur échangeables 
contre du bois et du charbon , soit au dépôt m unicipal, 
soit chez les m archands de bois e t de charbon de la 
ville. Ces bons seront rem boursés aux com m erçants p ar 
la m airie.

I l  a fallu  un  délai assez long pour ob ten ir ce résu l
ta t et on voudra bien  croire que, pendan t ce tem ps, 
correspondances et dém arches ont é té  nécessaires pour 
aboutir à la  pleine reconnaissance de la  justesse de no tre  
po in t de vue.

Mais « to u t est b ien  qui finit b ien  », d it le proverbe 
et, en ces jours où l ’on fête et m et à l ’honneur les 
m am ans, et particu lièrem ent les m ères de fam illes 
nom breuses, nous .sommes particu lièrem ent heureux  de 
leu r com m uniquer cette bonne nouvelle qui apportera  
à nom bre d ’en tre  elles un  allègem ent de leurs si lourds 
soucis';

Les Travaux Communaux en 1949

Nous présentons dans ce bu lle tin  une  série de ph o to 
graphies se rap p o rtan t à nos réalisations de l ’exercice 
1949, afin qüe ceux de nos concitoyens qui, en  raison 
de leurs occupations à P aris  e t dans la  région p a r i
sienne, ne suivent la  vie m unicipale  q u ’en p ren an t con
naissance de no tre  bu lle tin , se renden t com pte de ce 
qui a été fa it en 1949 à Saint-Cloud, dans l ’in térê t 
m êm e de la  population  et des contribuables.

Nous ne reviendrons pas sur le  rem placem ent p a r le 
Centre C ulturel et A rtistique de la  ru e  des Ecoles, de 
la M aison des Jeunes et de l ’Education P opu la ire , située 
26, rue  D ailly, car nous en avons déjà suffisamment 
parlé  en ind iquan t, notam m ent, les économies que ces 
am énagem ents nouveaux avaient dégagé. Nous ne revien
drons pas non plus sur la création d ’une salle des fêtes 
avec scène spacieuse et projections ciném atographiques, 
pas plus que sur l ’édification d’un  nouveau gymnase au 
stade K elly. Nous soulignerons sim plem ent le fa it, car 
il a son im portance, que po u r financer les dépenses 
résultant, des trois réalisations ci-dessus, dépenses qui se 
sont élevées à près de 15 m illions de francs, nous n ’avons 
fa it appel n i à l ’em prun t, ni aux centimes additionnels. 
Ces dépenses ont été réglées en grande p a rtie  à l ’aide 
de fonds p rovenant d ’excédents budgétaires, c’est-à- 
dire sans aucuns frais pour les contribuables clodoaldiens.

E n  dehors du Centre cu lturel, de la  salle des fêtes et 
du nouveau gymnase dont nous venons de pa rle r, nous 
citerons les travaux  suivants, qui on t é té  exécutés à la 
voirie :
l 9 Etablissem ent dans la rue Feudon d ’un passage pour  

piétons  en tarm acadam  de 2 m ètres de largeur dans 
la  partie  com prise en tre  le  bas des escaliers de la 
Réserve e t le passage à niveau du chem in de fe r de 
la ligne Puteaux-Issy-Plaine.



A vant l ’établissem ent de ce passage qu i ren d  m ain 
ten an t les plus grands services aux nom breux usa- 
gers, l ’assainissem ent de la  ru e  avait été  com plété 
p a r  l ’adjonction  d ’une canalisation en grès destinée 
à recevoir les eaux de la  ru e  et celles p rovenant du 
rond-po in t de la  R éserve;

2° La réfection com plète sur une longueur de  250 mètres 
environ, de  la rue Sevin-V incent, en tre  la  ru e  Pigache 
et la  ru e  Lelégard.
Les travaux  ont consisté en la  réfection des bordures 
et caniveaux avec rem placem ent des bordures en 
m auvais é ta t. Le reprofilage long itud inal des can i
veaux, le reprofilage transversal de la  chaussée en 
tarm acadam , enfin le  goudronnage et le  cylindrage 
de la chaussée, après sablage au gravillon de 
p o rp h y re  ;

3° Création d ’une voie nouvelle  reliant l ’avenue M a
genta à la Grille d ’Orléans.
Cette réalisation avait été dem andée à de nom breuses 
reprises p a r  les C lodoaldiens, se ren d an t dans le parc 
de Saint-C loud p a r la  G rille  d ’Orléans.
Cette voie nouvelle ren d  d ’énorm e services, to u t p a r
ticu lièrem ent aux m ères de fam ille  qui vont dans le 
parc  avec des voitures d ’enfants.
E lle  com plète fo rt heureusem ent l ’am énagem ent du 
square prévu  dans ce q u artie r de Saint-C loud;

4 Création d u  square d u  Général-Leclerc à proxim ité  
d e la G rille d ’Orléans, au-dessus du  tunnel de  l’auto
route de l ’Ouest.
Ce square  a é té  am énagé su r une véritab le  décharge 
pub lique  existant sur des te rra in s abandonnés'’ p ar 
le  service des P onts e t Chaussées, p a r  suite d ’une

• rectification du  tracé  de la  rou te  nationale  n° 185. 
u n  m onum ent a é té  érigé au centre de ce square à 
la  m ém oire du  G énéral Leclerc e t de sa glorieuse 
division.
C ette réalisation  a apporté  u n e  am élioration  très 
sensible a 1 é ta t san ita ire  de ce q u a rtie r  de Saint- 
Cloud et a considérablem ent em belli l ’une des p r in 
cipales entrées de la  v ille;

5° R enouvellem en t d e  la p lantation d e  l ’ancienne ave
nue M agenta devenue l ’avenue de  la Division- 
Leclerc.
Afin de com pléter l ’am énagem ent du q u a rtie r M a
genta dont la création du square Leclerc é ta it la 
p rem ière  phase, le  service des Ponts et Chaussées de 
beine-et-O ise, en collaboration  avec la  ville, a fa it 
p rocéder su r chaque tro tto ir  de la  rou te  nationale 
n  175, en tre  la  rue Laval et la  place M agenta, à 
u n e  double p lan ta tion  de m arronniers.
Cette opération  sera com plétée dans les années qui 
vont suivre, p a r u n  am énagem ent définitif des tro t
toirs en prom enades sablées e t gazonnées, et par 
une p lan ta tion  de m arronn iers, place M agenta, qui 
te rm in era  harm onieusem ent l ’une  des plus belles 
voies de la  v ille;

6 Pose d u n e  canalisation de  100 m /m  de  diam ètre et 
d  une bouche d ’incendie, place de  la M airie.
C ette canalisation est destinée à la  défense de la  > 
m airie , de l ’église et du q u a rtie r du C entre;

7° E tablissem ent d ’une conduite de  100/110 m /m  de 
diam ètre, rue Lelégard.
Ce branchem ent a été effectué sur une canalisation 
m aîtresse de 250 m /m  de service des eaux, ru e  Laval. 
Une bouche d ’incendie a é té  posée à proxim ité de 
l ’asile Lelégard pour la  défense du b âtim en t sud, le 
bâtim en t nord  é tan t déjà protégé p a r une  canalisa
tio n  existant ru e  P asteu r;

8° Pose d ’une bouche d ’incendie de  100 m /m  de d ia 
mètres, rue H ébert.
Cette bouche d ’incèndie qui a été reliée à une cana
lisation  de 135 m /m  passant rue D ailly, a été in s
tallée entre la  salle des fêtes et le  C entre cu ltu re l et 
artistique. E lle  p rem ettra  en plus de la  défense de 
ces bâtim ents d ’assurer avec efficacité la  défense du 
groupe scolaire et de tou t le  q u a rtie r de la  ru e  des 
Écoles.
E n  ce qui concerne les travaux  aux bâtim ents sco

laires, nous signalerons la  réfection de toutes les 
peintures extérieures du groupe de M ontretout ainsi que 
la  rem ise en é ta t com plète de la  cour de l ’école des 
Coteaux, qui est m ain tenan t affectée aux garçons. Nous 
n ’oublions pas nature llem ent les travaux  de construc
tion  de la  nouvelle école des Coteaux, qu i a é té  in a u 
gurée le 22 m ai 1950.

P o u r ce qui est du nouveau gymnase m unicipal qui 
a é té  inauguré le  21 m ai dern ier, nous signalerons que 
cette salle, qui a 23 m ètres de longueur, 16 m ètres de 
largeur, 5 m . 25 de h au teu r sous sab lier e t 8 m . 50 sous 
lan terneau , a été construire, à p a rt la  charpen te  m éta l
lique, en grande p artie  p a r  des em ployés m unicipaux, 
auxquels nous adressons toutes nos félicitations.

Le sol, qui a été stabilisé, p résen tera  l ’élasticité 
idéale po u r la  p ra tiq u e  des sports, tels que le basket et 
le volley-ball.

Le m atérie l de gym nastique, dont une p artie  avait 
b rû lé  lors de l ’incendie de la  salle des fêtes actuelles, 
a été rem is en état p a r  le  service m écanique du garage 
m unicipal et m is en place p a r  les em ployés de ce service.

Les abords de la  salle on t é té  nettoyés, deux jeux  de 
boules sont prévus à proxim ité  e t il sera créé, en  b o r
dure de la  rue de Buzenval, un  p e tit square pour les 
m am ans et les personnes âgées.

Centre Culturel et Artistique

C onférences
La conférence faite le 19 avril par M. Jean d e  l a  R o c c a , 

nomme de lettres, sur « Edm ond R ostand , prince du panache et 
as L esprit français », a obtenu un grand et légitim e succès. M. Jean 
d e  la  R occa  possédé non seulement un beau talent de conféren
cier, mais aussi un magnifique talent de comédien. Sa causerie 
tut littéralement hachée d’applaudissements.

M. André L e r o u x , sous-directeur des Missions Protestantes 
françaises, a expose, le 10 mai, ses vues sur ce Les problèm es de 
L Afrique noire ». Ses auditeurs ont été captivés par la richess 
de sa documentation et la solidité de son argumentation.

M. Herman G r é g o ir e , homme de lettres, a présenté le  24  mai 
une tliese originale sur « Socrate, prem ier journaliste du monde ».

1 a développe avec une abondance d’idées et une érudition 
qui ont suscite 1 admiration générale.

T héâtre
„  L7e groupe artistique de ccVAm icale des Anciens Elèves de 

l hcole Laïque », dirigé par M . D u c r o s , a donné, les 22 et 23 avril, 
j u?_.seances théâtrales de tout premier ordre. L’interprétation 
de M iquette et sa M ère, comédie en 3 actes, de Robert d e  F l e r s  
et C a il l a v e t , fut absolument parfaite. A aucun moment, les spec
tateurs n eurent 1 impression de se trouver en face d’une troupe 
d amateurs. Taute de place, il nous est malheureusement impos- 
tv/t t'i C1ter tous les noms des artistes. Disons simplement que 
M  D u c r o s , seconde par M . B o n d y , peut être fier de l ’ensemble 
qu il a su creer. INous espérons bien que, l ’hiver prochain, la 
jxoupe de « 1 Amicale dès Anciens Elèves de VEcole Laïque  », 
nous fournira de multiples occasions dé l ’applaudir.

Le 7 mai le Lycée de jeunes filles a présenté, devant une 
salle archicomble, un spectacle qui fut un véritable triomphe, 
bous la direction de Mlle C h a ïi d o n n e t  et de Mme J a l a d i s , nos 
jeunes élèves firent merveille et nous pûmes assister à la révé
lation de maints talents. Nos plus vives félicitations à Madame la 
Directrice du Lycée, aux organisatrices et aux jeunes artistes.



Le 20 mai, le « Parrainage des Vieillards », dont l ’animatrice 
est Mme L o r r a in . nous a gratifiés d’une soirée théâtrale qui a 
recueilli également tous les suffrages. Le programme, L ’Amour 
à travers les Ages, fut exécuté avec un rare « brio ». Tous nos 
compliments à tous ceux qui apportèrent leur concours à cette 
brillante réussite.

C iném a
Les séances gratuites de cinéma éducatif pour les enfants des 

écoles continuent à raison de deux par mois.
Le 16 avril, les Médaillés Militaires ont présenté un film très 

amusant : Ils étaient neuf célibataires.

Bals
La « Clodo », l ’U. N . C., le, R. P . F ., les Scouts, ont orga

nisé respectivement, le l or avril, le 29 avril, le 6 mai et le 13 mai, 
des bals très réussis.

Goûters aux V ieillards
Le 2 avril, le Lycée de jeunes filles a offert un splendide 

goûter aux vieillards. Le même geste a été renouvelé le 3 juin 
par le Lycée de garçons, qui a agrémenté son goûter d’un film 
désopilant : Les Ronds de cuir.

EN FAVEUR DE LA DISTRIBUTION DES PRIX

E n 1949, la  M unicipalité, renouan t la  trad itio n  in te r
rom pue p a r les années de guerre, avait offert aux enfants 
des écoles com m unales, des récom penses en livres de 
p rix . Cette année, un  effort supplém entaire a été fa it et 
des récom penses seront remises aux cinq prem iers élèves 
de chaque classe ou division des écoles des groupes du 
C entre, de M ontretout e t des Coteaux, 'ainsi qu ’aux 
classes prim aires du lycée de jeunes filles.

Le livre de p rix  a tou te  sa valeur, tan t au, po in t de 
vue scolaire pu isqu ’il est générateur d ’une  saine ém u
la tion , q u ’au po in t de vue fam ilial où il est u n  enrich is
sem ent cu lturel, l ’œ uvre choisie dans les cours supérieurs 
ayant une valeur éducative certaine.

Nous dem andons donc à toute personne désireuse de 
nous a ider à récom penser les élèves de nos écoles de 
faire  parven ir avant le 1er ju ille t p rochain , un  ou p lu 
sieurs ouvrages d ’un in térê t litté ra ire  indiscutable avec 
une . note ind iquan t le nom  et l ’adresse du donateur, 
ainsi que l ’indication de l ’école ou des écoles en faveur 
desquelles les livres sont offerts.

L a  F ê t e  d e s  M è r e s

Fixée habituellem ent au dern ier dim anche de m ai, 
la  F ête  des Mères avait dû, cette année, en  raison de la 
Pentecôte, ê tre  reportée  au 4 ju in .

Mais ce m êm e jo u r  é ta it depuis fo rt longtem ps retenu  
p our une im portan te  fête nau tique  qui devait ê tre  
donnée dans le bassin de Saint-Cloud-Boulogne, avec le 
concours des m arines française et anglaise, sous la  p ré 
sidence de M. le Secrétaire d ’E tat à  la  M arine.

C ’est pourquoi la  solennité de la  Fête des Mères a 
dû, cette année, ê tre  rédu ite  à  une sim ple réception à  
la  M airie p ou r la  rem ise des diplôm es et des m édailles 
et à  un  vin d ’honneur offert p a r la  m unicipalité  aux 
m am ans décorées, à leurs fam illes et aux personnalités 
invitées, lesquelles représen taien t les sociétés locales, 
ainsi q u ’aux m em bres du corps enseignant qui avaient 
b ien  voulu répondre  à  l ’inv itation  qui leu r avait été 
adressée.

M. C h a v e t o n , m aire, avait voulu laisser la  p rési
dence de cette fête à  M. R o l l in , m aire-ad jo in t, lui-m êm e 
grand-père de 10 petits-enfants.

E n  quelques m ots, M. R o l l in  rap p e la  le  rô le tou t 
de dévouem ent et d ’abnégation des m ères de fam ille 
sur lesquelles repose la  plus lourde p a r t de la  tâche 
m agnifique de l ’éducation  des enfants.

Puis il p résen ta les félicitations de la  M unicipalité 
aux lauréates de cette année qui sont :

Mme B a t u t -D a j e a n , m ère de 5 enfants, 10, boule
vard de la  R épublique.

Mme C a e n e n , m ère de 6 enfants, 55, ru e  des 
Tennerolles.

Mme C o u l o m b e l , m ère de 5 enfants, 29, boulevard 
de la  R épublique.

M me Vve L e g r o s , m ère de 5 enfants, 68, rue  H enri- 
R égnault.

Mme L iÉg e o n , m ère de 5 enfants, 48, boulevard  de 
la  R épublique.

Mme L e p o i v r e , m ère de 6 enfants, 59, avenue 
B elm ontet.

Mme V i t r a c , m ère de 5 enfants, 5, avenue Pozzo-di- 
Borgo.

En rem ettan t à chacune d ’elles le  diplôm e, la  m é
daille et u n  bouquet de fleurs, en m êm e tem ps q u ’une 
carte donnant d ro it à chacune des m am ans et à sa 
fam ille, de bénéficier de places réservées à la  fête nau- 

, tique  de jo u r  et de n u it qui devait avoir lieu  dans 
l ’après-m idi et la  soirée du  dim anche 4 ju in .

Le v in  d ’honneur qui clô tura cette fête fu t très 
cordial.

LESSAY restaurée reçoit la Croix de Guerre

Lessay, v ille  martyref de ju ille t 1944, fiUeule de 
Saint-Cloud, ren a ît len tem ent de ses ruines.

Ce pe tit chef-lieu de canton de la  M anche fê tait, le 
1er m ai 1950, sa résurrection  partie lle  : p ra tique , en  
1 achèvem ent de beaucoup de maisons jo lim en t recons
tru ites, adm inistrative en la  pose de la  p rem ière  p ierre  
de la fu tu re  m airie , « place Saint-Cloud », sp irituelle  
en la  restau ration  de l ’église abbatiale, presque m illé
naire , p u r chef-d’œ uvre h istorique de l ’art rom an  du 
XIe , siècle.

A la  base de ce re to u r à la  vie, la  m arra ine  Saint- 
Cloud s’inscrivit la  p rem ière; elle lu i vint en aide, tan t 
p ar les tonnes de m obilier et de vêtem ents collectés par 
la  Croix-Rouge, que p a r les dons en argent et en natu re  
que no tre  cité envoya en  plusieurs occasions. Saint- 
Cloud n ’oublia it pas q u ’elle aussi, en 1871, fu t saccagée 
p ar les obus et l ’incendie. Mais ce soutien m atérie l (qui 
fu t p o u rtan t si apprécié des Lessayens m anquant de 
to u t) , n ’atteignit po in t l ’incalculable valeur de réconfort 
m oral que ce geste spontané p rit dans le  cœ ur des 
m alheureux sinistrés a u . m om ent trag ique où ils pou 
vaient, som brer dans le désespoir.

N ’é ta it-il pas norm al que Lessay inv itâ t.'sa  grande 
sœ ur clodoaldienne à partic ip er aux cérém onies solen
nelles organisées pour une te lle  célébration ? U ne délé
gation, conduite p a r  M. C h a v e t o n , m aire, se rend it donc 
en N orm andie po u r assister M. L e c o q , son collègue et 
les autorités civiles et religieuses de Lessay dans leur 
jo ie  retrouvée, dans leu r fierté légitim e et aussi dans 
le pieux souvenir des 40 habitan ts .'tués sous les bombes.

Dès 10 heures du m atin , les cérém onies com m en
cèrent à se dérouler; elles fu ren t m agnifiques, ju sq u ’au 
soir, sous la  présidence de M. L e b a s , préfet de la  
M anche et de M gr G u y o t , évêque de Coutances et 
Avranches. Au cours de cette m ém orable jou rnée , la 
ville de Lessay reçu t officiellem ent la  C roix de G uerre,



devant l ’effigie d ’u n  m onum ent aux m orts, Comportant 
un  vestige de celui de 1914-1918. On rem it la  m êm e 
décoration aux sept autres com m unes du  canton : An- 
goville-sur-Ay, La F eu illie , M illières, P iro u , Laulne, 
Saint-Patrice-de-C laids e t Vesly : ém ouvante cérém onie 
où l ’on vit b ien  des yeux se m o u ille r et le  vieux m aire  
de Laulne défa illir en  écou tan t la  lec tu re  de la  citation 
m éritée p a r  son village.

T errib lem en t frappées dans les personnes e t dans 
les biéns, les petites cités ru ra les du  C otentin  ont payé 
b ien  cher le  d ro it d ’ê tre  m a in tenan t glorieuses, mais 
grâce à un  peu  d ’am our fra te rne l, u n  p eu  de charité  
venant de Saint-C loud, dans l ’ard eu r du trav a il, dans 
1 attachem ent à la  te rre , dans la  profonde reconnais
sance du  secours inoub liab le , elles asp iren t au ren o u 
veau, vivifiées p a r le  grand vent des landes chargé 
d ’effluves m arins e t l ’o r de sable fin issu du  large 
estuaire.

A la  suite de son déplacem ent aux fêtes de la  renais
sance de Lessay, M. C h a v e t o n , m aire , a reçu  de M. Louis 
R o b e r t , de la Société des Poètes F rançais, u n  pe tit 
opuscule in titu lé  : T ryp tiq u e  de  la F idélité , po rtan t la 
dédicace suivante :

« P our vous, M onsieur le M aire de Saint-C loud, qui, 
« en cette radieuse journée lessayriaise d u  1er mai, avez
a bien voulu  exprim er à l ’égard d e  m a vie ille  e t pai-
cc sible bourgade m eurtrie, tan t d e  chaleureuse sym pa-
« th ie , j ’ai cueilli, dans un  m odeste herbier, ces
« quelques fleurs de la reconnaissance. »

Asnières le 16 mai 1950.
Louis R o b e r t .

La m agnifique abbatia le  de Lessay, d é tru ite  en  1944, 
venant d ’être  restau rée , nous pensons intéresser nos 
lecteurs en p o rtan t à le u r connaissance le poèm e ex tra it 
de ce try p tiq u e  et in titu lé  :

Sur u n e  E glise  en ru in es...

M a bourgade n ’a p lus d ’église,
Eglise où je  ne priais pas,
Mais, d o n t souvent les pierres grises 
E ntend iren t gUsser mes pas,
De notre sol norm and ja illie ,
N oble et superbe, elle veilla it,
R este ém ouvant d ’un é  abbaye  
Q u’aucun sourire n ’égayait.
La grande dam e éta it austère,
Son visage éta it grave e t  p ur :
M ille  ans nos d ieux sur leur terre 
V iren t en elle un  guide, sûr,
E t tous nos gens de  fière  race,
Qui n ’œ uvra ien t q u ’aux tâches de paix, 
C onfiants, dem andaien t la grâce 
Q u’elle survécut à jam ais !
Je  l ’ai revue en  cet autom ne, t
Je  l ’ai revue en  son Lessay 
E t to u t m on être êncore frissonne  
D u spectacle a ffreux q u ’a laissé,
E n  ces lieux  vivan t si paisibles,
Sans vaines agitations,
L ’honneur d ’avoir servi de cible  
A d ’inhum aines passions.
Car m on cœ ur fo u  de  jo ie  im m ense  
D ’être en fin  d u  joug  libéré  
-— A m is, com prenez sa souffrance...
M on cœ ur, en  cachette, a pleuré  
De voir en ruines l ’église,
L ’église o ù  je  ne priais pas 
Mais don t souvent les pierres grises 
E ntend iren t glisser mes pas.

. (Décembre 1944).

DISTINCTIONS HONORIFIQUES

Nous avons relevé dans différents docum ents officiels 
les prom otions suivantes :

M édailles d ’H onneur du Travail
(J. O. du 12 avril 1950)

M. Y o u n g  R aym ond, d irecteur industrie l à  la  S tan
dard  F rançaise des Pétro les, 6, ru e  du Com m andant- 
L areinty.

M. M a r g u e t  E m ile, em ployé à  la  banque M organ et 
Cie, 33, avenue du M aréchal-Foch.

M. D h a e z e  Léon, rep résen tan t à  la  Société anonym e 
Coty, 24, rue de la  Paix.

M. C a r r e l  M aurice, fondé de pouvoirs à  la  Société 
Nanoéenne de C rédit In d u strie l et de D épôts, 18, rue 
du Calvaire.

M lle B r a s s e l e t  Alice, clerc form aliste , é tude  M uel, 
9, rue d ’Orléans.

M. D e l a u n e  M arcel, fondé de pouvoirs de la  Com 
pagnie d ’assurance « M arine M archande », 2, ru e  M ar- 
heau (m édaille d ’argen t).

M. M u l a r d  Jean , d ispacheur au Com ité cen tral des 
Assurances M aritim es de France, 20, ru e  de la  Paix  
(m édaille de verm eil).

P alm es A cadém iques
(Arrêté m inistériel du 22 mai 1950 pour services rendus aux 

œuvres scolaires et péri-scolaires).
O fficier de l ’Instruction  P ublique

M. M ichel S a l l e s , 52, ru e  T ahère .

Officiers d ’A cadém ie
M. B o n n if a u d  R ené, secrétaire général de la  M airie 

de Saint-Cloud.
M, B a u d r y  R ené, secrétaire général ad jo in t de la  

m airie  de Saint-Cloud.
Mme L a u d r e , 119, avenue du M aréchal-Foch.
Nous adressons nos vives félicitations aux nouveaux 

prom us.

C o m p te  rendu a n a ly t iq u e  
d e  la S é a n c e  du Conseil  Municipal

SÉANCE D U  16  MAI 1 9 5 0
Présents : MM. C h a v e t o n ,  maire; R o l l i n ,  M o n s e l ,  S c h r e d e r ,  

L a u r e n c e  a d j o i n t s  ; D e v e z e ,  Mlle L a p l a n c h e ,  MM. B e r c e r ,  B e a u -  
™ '; h e i îa  D i s c o u r  O b l e ,  P e t i t ,  C o l i n ,  M a r i n ,  C l é m e n t e l ,  C h a u -
Îw ’t â » n i^ SSEr H’'  ArTAU? l  M m î ,  N o s l e y , MM. C a d e t ,  C o m e a u ,
D e s p l a n q u e , G u e d o n , L e  G u e n , B il l a r d .

Absents excusés : MM. D u c r o s ,  F i n e l l e .

C o n f o r m é m e n t  a u x  d i s p o s i t i o n s  d e  l a  l o i  d u  6 s e p t e m b r e  1947, 
n o m  NELLE 3 n e  p o u v o *r  é c r i t  à . M. L e  G u e n ,  d e  v o t e r  e n  s o n

Secrétaire de séance : M. D e v è z e .

Le procès-verbal de la dernière séance, mis aux voix par le  
maire, est adopte par 17 voix contre 7.

Ont voté pour : MM. C h a v e t o n ,  maire; R o l l i n ,  M o n s e l ,  
F 0 CHPRERh ^ r n T , ENCn  VEnE’ M %  L a p l a n c h e ,  MM. B e r g e r ,  B e a u -  
v e a u  P o t o s e u r  E’ IT’ C o u N - M a r i n ,  C l e m e n t e l ,  C h a u -

M  0 n t ™ é Tc o n hr e  '■ MM- G a l a t a u d , C o m e a u , C a d et  ' Mme 
N o s l e y , MM. L e  G u e n , F in e l l e , B il l a r d .

S’est abstenu : M. D e s p l a n q u e , qui n ’était pas conseiller mu- 
nicipal lors de la dermere séance.

iN’a pas pris part au vote : M. G u é d o n  qui n ’était pas présent 
au moment du vote.



M . Le Guen déclare que, contrairem ent à ce qui est porté 
dans le  com pte rendu analytique, le  groupe socialiste n ’a pas voté  
contre le  secours de 500 francs proposé par M . G a l a t a u d  en  faveur 
des grévistes.

M. le Maire indique qu’il,en , est pris acte.
Le Conseil, délibérant sur les questions portées à l ’ordre du

jour, prend les décisions suivantes :
1° Décide, à, l ’unanimité, d’adopter en faveur dés agents auxi

liaires communaux, des échelles de traitement identiques à celles 
qui ont ont été fixées pour les agents auxiliaires de l ’Etat, par 
arrêté m inistériel du 17 mars 1950. inséré au J. O. du 19 mars.
Ouvre un crédit à inscrire au budget additionnel.

Cette mesure s’applique à 25 auxiliaires (dont 4 de bureau, 
3 contractuels, les autres de service);

2° Décide, à l ’unanimité :
a) De faire démolir l ’immeuble provenant de l ’acquisition 

Sivrais, situé rue Gounod et rue Emiie-Verhaeren et utilisé par 
le lycée de jeunes filles de Saint-Cloud, immeuble très vétuste, 
qui menace de s’écrouler et qui ne vaut pas la peine d’être réparé;

b) De faire construire, en remplacement de cet immeuble, 
sur le  terrain conti.su à l ’immeuble principal, un bâtiment en 
matériaux légers, avec sous-sol aéré et fondations renforcées per
mettant ultérieurement de construire un étage supplémentaire, 
bâtiment qui comprendra six salles de classes avec couloir, déga
gements et W.-C. Approuve le projet établi par M. R en a u d , archi
tecte communal honoraire.

Le groupe socialiste (M. B il l a r d ) ,  estimant ces six nouvelles 
classes insuffisantes, propose la mise à l ’étude d’urgence de la 
construction de trois classes supplémentaires.

Le maire indique que la superficie des six classes envisagées 
sera supérieure à celle de l ’immeuble à'dém olir et que le ministre 
a donné son accord sur le projet de six classes, qui sera subven
tionné par l ’Etat. Il ajoute que la construction de trois nouvelles 
classes occasionnerait des dépenses qu’il ne paraît pas opportun 
d’engager, d’autant plus que la ville exproprie actuellement la 
proprété Leygues, qui sera donnée à l ’Etat pour que celui-ci cons
truise un nouveau lycée de jeunes filles.

Après un vote, la proposition socia liste a été rejetée par 
17 vo ix , celles des m em bres de la m ajorité, contre 9, celles des 
groupes socia liste  et com m uniste.

En vue de financer le projet de démolition de l ’immeuble en 
question et le projet de construction de six nouvelles classes, 
projets chiffrés à 10 m illions, décide :

a) D ’aliéner un terrain communal situé rue Armengaud, d’une 
contenance de 2.100 m2, qui n ’est d’aucune utilité à la ville  et 
qui peut permettre à des particuliers d’y édifier une ou deux villas, 
ce qui n ’est pas négligeable actuellement.

Ont voté pour cette aliénation, les 17 membres de la majorité 
et ont voté contre les 9 membres de la minorité. Il est décidé 
à l ’unanimité et sur propositions successives de MM. B il l a r d  et 
C l é m e n t e l , que cette aliénation sera faite par adjudication pu
blique, après fixation d’un prix minimum, sur l ’avis d’experts;

b) De contracter auprès d’un établissement dé crédit, un 
emprunt à long terme, pour financer la dépense, qui ne sera pas 
couverte par la subvention de l ’Etat et par l ’aliénation du terrain 
en question;

3° Décide, par 20 voix contre 6, après examen du compte 
d’exploitation de la colonie de vacances municipale de Charbon
nière, en 1949, compte qui fait après examen apparaître un déficit 
de 831.197 francs, de fixer ainsi qu’il suit le tarif du prix de 
séjour à la colonie en 1950 : ,
Familles dont le montant total des 

ressources mensuelles (allocations 
familiales non comprises) est in
férieure à 15.000 francs............... 120 fr. par jour et par enfant

Familles dont le montant total des 1
ressources mensuelles (allocations 
familiales non comprises), est :

De 15 à 18.000 f r a n c s . . . . .   155 fr. par jour et par enfant
De 18 à 20.000 francs........................ 175 fr. — —
De 20 à 25.000 francs....................  . . .  210 fr. — —
De 25 à 35.000 francs........................ 230 fr. — —
Au-dessus de 35.000 francs  250 fr. — —

Soit environ 10 % de plus qu’en 1949, cette légère majoration 
étant appliquée dans le but de rendre encore meilleure la nour
riture des enfants qui, bien qu’étant très bonne l ’an dernier, peut 
toujours être améliorée.

Pour les familles de deux enfants et plus, non imposées sur 
le revenu, allocataires de la Caisse Centrale d’allocations Fami
liales (C. C. A. F .) , qui bénéficieront de bourses de vacances 
accordées par cet organisme, le prix de séjour est fixé à 90 francs 
par jour et par enfant, pour une période de 34 jours, sous réserve 
que les familles remettent à la mairie le bon de vacances qui leur 
aura été délivré par la Caisse Centrale d’Allocations Familiales, 
laquelle caisse paiera à la ville la valeur de ce bon.

Ont voté pour ce tarif : MM. C h a v e t o n , R o l l in , M o n s e l , 
S c h r e d e r , L a u r e n c e , D e v è z e , Mlle L a p l a n c h e , MM. B e r g e r ,

B e a u f o c h e r . D i s c o u r  O b l e , P e t i t , C o l in , M a r in , C l é m e n t e l , 
C h a u v e a u , P o u s s e u r , L e  G u e n , F in e l l e , B il l a r d .

Ont voté contre : MM. G a l a t a u d , C o m e a u , Mme N o s l e y , 
MM. C a d e t , G u é d o n , D e s p l a n q u e , qui proposaient le maintien 
du tarif de l ’an dernier;

4° Décide, à l ’unanimité; de fixer les émoluments à accorder 
au personnel directeur, d’encadrement et de service, pour le  fonc
tionnement de la colonie en 1950;

5° Décide, par 17 voix contre 6 et 3 abstentions, sur les 
conseils de M. le  Préfet de Seine-et-Oise et à la suite de l ’avis 
défavorable émis par le comité de patronage des H. B. M. du 
département, concernant la création à Saint-Cloud d’un office 
municipal d’habitations à bon marché, de donner son accord de 
principe en vue de la construction par la société anonyme d’H.B.M . 
« Le Foyer du Fonctionnaire et de la Famille », de 150 à 200 loge
ments, sur la partie des terrains non indispensables à l ’équipement 
sportif de la ville, terrains situés quai Carnot, entre la rue Feu- 
don et la rue des M ilons, lesquels sont actuellement en cours 
d’acquisition, à l ’exception d’un, d’une contenance de 5.428 m2, 
qui' a fait l ’objet dernièrement d’un achat à l ’amiable.

Autorise le maire à faire le nécessaire en vue de l ’établisse
ment de la convention à intervenir entre la société et la ville de 
Saint-Cloud, afin de régler toutes les clauses et conditions de par
ticipation de la ville et engagements à prendre par la société, 
étant entendu que cette convention sera soumise au Conseil mu
nicipal pour approbation.

Préalablement au vote, le maire avait lu  un rapport exposant 
toute l ’affaire et avait notamment indiqué :

а) Que le  plan dressé par l ’architecte de la société concernant 
la construction d’immeubles avec la réalisation d’un stade avait 
recueilli l ’avis favorable dès services d’urbanisme de la délégation 
départementale à Versailles :

б) Qu’aucune location ne serait faite dans les immeubles à 
construire, soit à l ’origine, soit postérieurement, sans l ’assentiment 
de la municipalité;

c) Que les questions de détails seraient vues par la commis
sion des finances et par le Conseil municipal, lors de l ’examen 
de la convention à passer entre la ville et la société d’H. B. M.;

d) Qu’il s’agissait aujourd’hui d’un vote de principe devant 
permettre à la société de constituer le dossier préalable à sou
mettre au Ministère de Reconstruction et de l ’Urbanisme et d’en
gager la procédure administrative.

Le maire avait ajouté qu’un accord particulier interviendrait 
entre la ville et la société qui pourrait se charger d’aménager un

reste la préoccupation essentielle de la municipalité, qui désire 
compléter l ’équipement sportif de la ville et qui pourra faire 
transformer le terrain de jeux en stade, en faisant construire des 
tribunes et en procédant à divers aménagements.

A la suite des explications données par le maire et par les 
rapporteurs des commissions des travaux et des finances, une 
longue discussion eut lieu. /

M. L e  G u e n , B il l a r d  et G al a t a u d  exposèrent leurs points de 
vue et demandèrent des précisions, qui leur furent données par 
le maire, MM. M o n s e l , R o l l in , D e v è z e . C l é m e n t e l  et D i s c o u r .

Notamment, M. M o n s e l  exposa la situation des sports dans 
la ville et M. D e v è z e  indiqua que « Le Foyer du Fonctionnaire 
et de la Famille » avait déjà eu une grande activité dans lé  
département, particulièrement à Eaubonne. Il ajouta qu’une société 
anonyme comme celle-là aurait plus de chance qu’un office mu
nicipal d’H. B. M., d’obtenir des garanties d’emprunts du 
département.

Ont voté pour l ’accord de principe dont il s’agit : MM. C h a 
v e t o n , R o l l in . M o n s e l , S c h r e d e r , L a u r e n c e , D e v è z e , Mlle L a 
p l a n c h e , MM. B e r g e r , B e a u f o c h e r , D i s c o u r , O b l e , P e t i t , C o l in , 
M a r in , C l é m e n t e l , C h a u v e a u , P o u s s e u r .

Ont voté contre : MM. G a l a t a u d , C a d e t , C o m e a u , G u é d o n , 
D e s p l a n q u e , Mme N o s l e y .

MM. L e  G u e n , F in e l l e  et B il l a r d  ont déclaré s’abstenir pour 
les raisons suivantes :

a) Un grand nombre de questions ont été posées sans qu’une 
réponse nette et définitive ait pu être donnée;

b ) Les pourparlers avec la société d’H. B. M. n’ont pas été 
suffisamment poussés pour qu’on puisse savoir si le projet a des 
chances d’aboutir;

c) Toutes les ; garanties ne peuvent être données pour que 
les sans-logis de Saint-Cloud aient un droit de priorité absolue.

Enfin, le groupe socialiste maintient toutes ses réserves sur 
le choix des terrains du quai Carnot.

Le groupe communiste vote contre parce qu’il déclare rester 
fidèle à ia création d’un office municipal, bien que M. D e v è z e  ait 
indiqué qu’à Argenteuil, Blanc-Mesnii et Essonnes, municipalités 
communistes, des accords aient été passés avec des sociétés ano
nymes d’H. B. M. du genre du « Foyer du Fonctionnaire et de 
la Famille »;



6° Décide, à l ’unanimité, d’adopter le nouveau barème pro
posé par le  conseil départemental de l ’enseignement primaire, dans 
sa séance du 27 mars 1950, concernant les indemnités représenta
tives de logem ent à accorder aux instituteurs et institutrices non 
logés;

7° Décide, par 25 voix et une abstention, celle de M. P o l is 
s e u r , de_ passer, en vue de la fourniture du charbon aux écoles 
et aux bâtiments communaux, des marchés de gré à gré avec les 
négociants en charbon de Saint-Cloud, qui ont, à la suite d’un 
appel d’offres, consenti un rabais sur la mercuriale des prix en 
vigueur au moment de la livraison;

8° Décide, à l ’unanimité, d’apporter le-, concours financier de 
la ville  dans les frais d ’une fête gymnique et sportive organisée 
par la société municipale « La Clodo », à l ’occasion de l ’inaugu
ration du nouveau gymnase de la ville  édifié au stade K elly, côté 
rue de Buzenval;

9° Adopte, à l ’unanimité, la motion suivante présentée par 
M. M o n s e l , 1er adjoint :

« Le Conseil, après avoir pris connaissance des succès rem- 
« portés par la société municipale « L’U. S. A. La Clodo », adresse 
« ses plus vives félicitations aux joueuses et aux joueurs pour 
« leurs brillants _ exploits au cours de la saison écoulée.

« Demande instamment au maire de faire le  nécessaire pour 
« qu un second terrain de foot-ball puisse être édifié à la Porte 
« Jaune » ;

10° Emet, par 20  ̂ voix contre 6, celles des conseillers du 
groupe communiste, à la suite des explications données par 
M . B e a u f o c h e r , délégué du Conseil municipal à  la commission 
administrative de l ’hôpital-liospice de Saint-Cloud, un avis favo
rable a l ’approbation par l ’autorité supérieure du compte adm i
nistratif de ces établissements pour les opérations de l ’exercice 
1949;

11° Décide, à l ’unanimité, de rembourser une concession de 
15 ans acquise dans le cimetière de Saint-Cloud par un habitant 
de la commune ;

12° Décide, à 1 unanimité, de procéder à une adjudication 
publique pour 1 affermage du droit de chase dans la propriété 
de Charbonnière à Saint-Jean-de-Braye (Loiret) ;

13° Décide, à l ’unanimité, après l ’enquête préalable à la décla
ration d utilité publioue et de cessibilité relative au projet d’ac- 
deisition par la ville d ’un terrain situé entre l ’avenue du Maré- 
chal-r och et la rue de Buzenval, en vue de l ’aménagement du 
garage municipal et du square K elly, de poursuivre la procédure 
réglementaire déjà engagée, afin d’obtenir l ’approbation du projet.

QUESTIONS DIVERSES
( ! 1 n, U proposition du maire, le Conseil émet un avis favo

rable a la construction à V ille-d’Avray, par l ’Ecole Technique 
d Aeionautique de Ville-d Avray, d’une piscine qui pourra éven
tuellement etre utilisée par les enfants des établissements scolaires 
et les habitants de Saint-Cloud.

MM. C o m e a u  et G a l a t a u d  réclament des précisions au sujet
,aTCC[Ulsî,lTlon et démolition des immeubles situés rue Jeanne.
M m e  N o s l e y  i n t e r v i e n t  à  l ’e f f e t  d e  s a v o i r  o ù  e n  e s t  l a  

q u e s t i o n  d  a t t r i b u t i o n  a u x  f a m i l l e s  n o m b r e u s e s  d e  b o n s  d e  g a z  
e t  d  e l e c t r i c i t e .

M. B il l a r d  demande des précisions concernant les élections 
des membres des conseils d’administration des caisses primaires 
de aecurite Sociale et des Caisses d ’Allocations Familiales (bu
reaux de vote, dépouillement du scrutin, etc.). M. R ollln  lui 
donne ces précisions et signale notamment que la commission ad- 
mimstrative chargée de ces élections est composée d’un repré
sentant des employeurs, de deux électeurs travailleurs salariés
. j , C. G. T ., un C. F. T. C.) e t  d ’u n  é l e c t e u r  t r a v a i l l e u r  
i n d é p e n d a n t .

M . M a r in  d e m a n d e  q u ’u n e  n o u v e l l e  d é m a r c h e  s o i t  f a i t e  p a r  
l e  m a i r e  p o u r  o b t e n i r  :

1 Le remplacement des plaques de tôle rouillées du parapet 
du pont de Samt-Cloud;

2 La signalisation de la placé G.-Clemenceau.
M. C ad et  i n t e r v i e n t  p o u r  q u e  l e s  f r a i s  m é d i c a u x  e t  p h a r m a 

c e u t i q u e s  s o i e n t  r e m b o u r s é s  p a r  l ’a s s u r a n c e  d e  r e s p o n s a b i l i t é  c iv i l e  
e  l a  v i l l e  a  u n e  p e r s o n n e  q u i  s ’e s t  b l e s s é e  e n / t o m b a n t ,  p a r  s u i t e  

d u  m a u v a i s  é t a t  d ç  l a  c h a u s s é e .
M. C a d e t  d e m a n d e  l a  r é p a r a t i o n  d u  c a s s is  d e  l ’a v e n u e  C lo -  

d o a l d  q u i  p r o v o q u e  d e s  a c c id e n t s  a u x  a u t o m o b i l i s t e s .

Puis, se réunissant en comité secret, donne 6on avis sur p lu
sieurs demandes d assistance et de cartes sociales d ’économique
ment faibles.

La séance est levée le 17 mai, à 1 h. 15.
Saint-Cloud, le 23 mai 1950.
Le Secrétaire de séance :

Signé : D e v è z e .,
Pour copie conforme :

^ r Le M aire ,
F. C h a v e t o n .

Saint-Cloud hier et aujourd’hui
(Suite)

III. - L’AVENUE

Primitivement, c’était un simple chemin montant du pont à 
la forêt de Rouvres. Plus tard, il desservit les propriétés de Gondi 
et du T illet, et portait, sur un plan de 1578, le nom de sente 
d ’Aulnay. Mais quand il fut transformé, au XVIIe siècle, en une 
grande avenue conduisant au château, celle-ci prit le nom à ’avenue 
de Saitit-Cloud d’abord, puis d ’avenue R oyale, enfin, d ’avenue du 
Château.

Pendant la Révolution, elle devint avenue du Parc National, 
pour redevenir avenue du Château sous Napoléon et garder - ce 
nom jusqu’en 1870. Puis, à une date que je n ’ai pu préciser, elle  
est devenue tout à coup avenue du Palais : pour quel m otif ? 
Mystère et administration...

Quoi qu’il  en soit, cette magnifique avenue, bordée d’arbres 
séculaires, a toujours mené au parc, avec ou sans château. Mais 
depuis 1937, elle conduit à l ’entrée de l ’autoroute. Le résultat est 
navrant; en effet, l ’avenue est désormais désaxée par rapport à 
1 entree du parc : elle aboutit de  guingois entre les deux pavillons, 
anciennes dépendances du château, de sorte que l ’entrée de la 
grille monumentale est tout de travers par rapport à l ’axe de 
1 avenue...

Bien plus, pour enlaidir encore ce qui fut, depuis des siècles, 
une ailee superbe, on a planté une seule rangée de petits arbres, 
du coté gauche, de manière que l ’avenue est non seulement 
desaxee mais asymétrique.

Versons un pleur sur le vandalisme qui a saccagé cette splen
dide avenue, toute chargée de trois siècles d’histoire de France.

D ailleurs, je n’ai jamais compris pourquoi l ’autoroute n’avait 
pas ete amorcee en face du pont, à rem placem ent de l ’ex-Impérial, 
en passant sous les rues de la Paix, d ’Orléans, etc., pour aboutir' 
au débouché actuel; ce  ̂qui eût sauvé l ’avenue et supprimé le  
coude très dangereux qui existe dorénavant au tournant de l ’ave
nue du Palais et du tunnel de l ’autoroute.

Mais les raisons du tracé actuel échappent à ma compétence.
t-il montant 1 avenue, on trouve à gauche, en contrebas, l ’an- 

f fier % CaSer,n e ,-des sardes du corPs de Charles X, construite en 
C est de la que partit, en 1914, lfe 101e régiment d’infanterie 

et un escadron du IV Cuirassier, et,, en 1939. le 6e Groupe auto- 
nome d artillerie. Desaffectée, cette caserne, qui n ’ajoute rien, 
helas, a la heaute du site, est occupée aujourd’hui par des bureaux 
du Ministère de 1 Armement. Aux joyeuses sonneries de trom
pettes a succédé le morne silence administratif...

Plus haut, du même côté, se trouvait l ’élégant petit quartier 
e cavalerie de style Louis XV; cette jolie  construction a mal- 

heuieusement ete rasee en 1937 pour l ’établissement de l ’autôlroute.
«appelons que les casernes et écuries de Saint-Cloud avaient 

1 honneur d heberger le prestigieux escadron des Cent-Gardes, qui 
château611 garmSOn pcridanl lous les séjours de Napoléon III au

;nnrtDa"s la c°.ur de l ’ancien quartier da cavalerie subsiste tou- 
, js eÇurl?s basses, par opposition aux écuries 

hautes, qui étaient les ecunes Malaquais.
construrtimvs ^  1 °  " T  C?ur l è v e n t  aujourd’hui de belles in stru ctio n s, dans le style du XVIIe siecle, dues au talent de

1 architecte des BeauxArts, et destinées au logem ent des
conservateurs et du personnel du Domaine et des Eaux et Forêts.

m anege, il  a ete artistiquem ent transform é en  ga-
tp c ■ temps, autres chevaux, hélas !

de stvle I o i , ; e Y v ait - U  ? °U1% un puits d e p ierre,
TJn h™ ,, ’ qU1 subspîtalt encore après le s  transform ations.
Un beau jour, ce puits a disparu, vo la tilisé . A -t-il échoué dans
puits m’es6 plus là1!  ?V °“ -I’a‘t'°n débité en gravats ? Comme le  
sans voiles.. no peut plus en sortir dans sa candeur

un l Ï Ï h S 7 86 -tr?uvait.’ en contre-bas, à côté du inanège, 
entre les deux nn .?"* , on!,an  acc,(:s au parc dans l ’allée passant 
condamné grande cascade, passage aujourd’hui

tennm ”?» V ° 'f  lonÇc. ]’â erlue. du côté gauche, remontons-là main- 
*îi C°- droite a disparu, comme à gauche, le

jo li pavillon construit pour abriter les Suisses de garde à la grille
denni ]• V  XVI1 %  * nne siècles’ sur tout le S a n g le  formé 
m  r n ™ ' , Par 1 avenue et la rue de la Paix, se trouvait 
xvrrra •' i ?  terrasses appartenant au château. C’était, au 
d J a r f \  «jardin particulier du duc de Chartres» dont 
des grottes et rochers subsistent encore dans des jardins privés.

1 7 n/:tric n 3 ete , lvlse l° ts» vendus comme bien nationaux 
en 1796. Sur cet emplacement ont été construites les maisons de 
1 avenue du Palais et celles des numéros pairs de la rue de la Paix.

Attenant a la maison de l ’Apothicairerie, dont j ’ai parlé anté
rieurement, se trouvait le « jardin des simples » où étaient cul
tivées les herbes pour la pharmacie. Un peu plus haut a été 
perce, a flanc de coteau, en 1840, par la Compagnie des Chemins 
de 1er de 1 Ouest, Ze passage du Débarcadère, reliant l ’avenue et 
le  parc au débarcadère des fêtes, souvent appelé ultérieurement 
Gare de 1 Empereur et dont ja parlerai plus tard. Ce passage était 
très artistiquement construit avec tracé à redans, escaliers et bal
cons ornementés de balustres. Malheureusement, des empiètements



successifs ont altéré son harmonie, que je souhaiterais vivement 
voir rétablir.

Rebaptisé en passage du Chemin de Fer, il a été débaptisé 
récemment en rue H ébert, ce à quoi ce modeste et sympathique 
vieillard se fût certainement opposé, s’il avait pu prévoir cet 
honneur qu’on devrait réserver à de rares hommes illustres.

Un peu plus loin, au n° 11 actuel de l ’avenue, se trouvait 
une petite salle de spectacle : le théâtre Séveste, qui s’est ouvert 
en 1827 : i l  n ’en reste plus aujourd’hui que la carcasse trans
formée en atelier.

Enfin, en haut de l ’avenue, subsistent les bâtiments 
dits « Ecuries Malaquais », anciennes dépendances du château, qui 
gardent encore le cachet d’une splendeur évanouie. Une partie de 
celles-ci dut être démolie pour la courbe de l ’autoroute; de 
même a disparu la petite place d’Orléans, au bout de la rue 
d’Orléans.

Avant de quitter l ’avenue, je veux rappeler un souvenir dont 
toute trace a disparu : tous les riverains de l ’avenue avaient, par 
une tolérance datant de plus d’un siècle, le droit — ou plutôt 
l ’autorisation — d’avoir, tout le long de leur propriété, un espace 
empiétant sur le  trottoir et limité par un treillage de bois d’un 
modèle obligatoire, afin de leur permettre de voir passer de plus 
près les cortèges impériaux ou royaux. L’élargissement de l ’avenue 
pour l ’autoroute ayant réduit à presque rien la largeur du trot
toir, a rendu impossible désormais l ’exercice de ce curieux pri
vilège. Un dernier propriétaire a maintenu son treillage jusqu’en 
1939, affirmant ainsi cette pseudo-servitude active, sur la voie 
publique.

Si la disparition de tous les grands restaurants a fa it.le  vide 
sur la place, il est juste de reconnaître que l ’autoroute a amené 
sur l ’avenue une circulation d’autos absolument extraordinaire, 
notamment les samedis et les dimanches; fréquemment, les vo i
tures se suivent ou se croisent par des files interminables à quatre 
de front.

Malheureusement pour Saint-Cloud. elles ne font que passer, 
elles ne sont déjà plus !

Enfin, l ’entrée du tunnel de l ’autoroute vaudra à Saint-Cloud 
tin monument qui promet d’être tout à fait remarquable. La 
guerre en a malheureusement suspendu les travaux qui viennent 
d’être repris. ,

Rappelons un détail : dans les derniers jours de l ’occupation, 
les Allemands, affolés, ont cassé plusieurs de ces belles pierres 
de taille, et un cheval poussif les a traînées à Montretout pour 
y établir une barricade, dernier sursaut d’un vaincu aux abois !

Mais ne quittons pas l ’avenue sans rappeler aussi l ’émotion 
intense de tout le quartier à l ’idée que les occupants allaient faire 
sauter le tunnel et le pont avant de se sauver; la joie soudaine 
à la nouvelle que les explosifs allaient être noyés dans la Seine; 
la haie formée par les jeunes gens et jeunes filles des équipes 
nationales tout le  long de l ’avenue, pour établir un service d’ordre; 
le profond désappointement du contre-ordre allemand; enfin, l ’ex
plosion de joie frénétique à l ’arrêt, au bas de l ’avenue, des chars 
de Leclerc.

Sur l ’avenue, si chargée d’histoire, l ’Histoire de France 
continuait...

Descendons-la maintenant pour continuer notre promenade et 
montons à l ’assaut de la rue Royale.

Suivez le guide !
C l a v a r e a u  d e  l a  M e n s b r u c e .

(A su ivre).

A V IS  ET C O M M U N IQ U É S  / ----------
ANCIENS COMBATTANTS DE LA 2° D. B. 

ET RHIN-DANUBE

C’est le  dim anche 7 m ai, cfue la  section des Anciens 
de la  2° D. B. de Saint-Cloud-Garches, a reçu son fanion 
des m ains du général W a r a b io t . Cérém onie qui dans sa 
sim plicité e t sa cordialité  correspondait bien  à l ’esprit 
de Saint-Cloud.

E n présence de la  M unicipalité de Saint-Cloud et de 
G arches, des associations locales d ’Anciens com battants 
e t d ’une nom breuse assistance, la  cérém onie se déroula 
suivant le m inutage exact prévu.

Devant le m onum ent Leclerc, le général W a r a b io t , 
ancien com pagnon de L e c ler c , rap p e la  avec beaucoup 
d ’au torité  et d ’am itié, la  valeur du symbole q u ’il 
rem etta it.

Le b e a u  f a n io n  b r o d é  f u t  e n su ite  r e m is  e n tr e  le s  
m a in s  d e  n o tr e  c o m p a tr io te  V id a l .

Après lecture de leurs belles citations : D u v a l  (2e 
D. B .) et W in t h e r  (R hiii-D anube), reçuren t leu r croix 
de guerre. A pres quelques m ot de M. G e l l y  (2e D. B .) ,

rap p e lan t les consignes de service léguées p a r le général 
L e c l e r c , M. C h a v e t o n , m aire  de Saint-C loud, tin t  dans 
son allocution à nous citer comme exem ple de concorde 
la  com m une de Lessay, no tre  filleule, qu i se reconstru it 
dans l ’union.

M. V il l e , au nom  du Com ité d ’en ten te des Anciens 
Com battants, insista  sur la  nécessité de la  com m unauté 
d ’action.

U n défilé aux sons de la  très bonne m usique de 
G arches, conduisit le  cortège à la  m airie  où il fu t reçu 
officiellement.

Le 14 m ai, fête de Jeanne d ’Arc, les fanions des 
sections de la  2e D. B ., R hin-D anube et de l ’U. N. C. 
ont été bénis au cours d ’une messe com m ém orative de 
la  victoire.

PARRAINAGE DES VIEILLARDS
La soirée artistique donnée au  profit du  parrainage 

des vieillards à la  Salle des Fêtes m unicipale, le sam edi 
20 m ai 1950, fu t particu lièrem ent réussie. Le spectacle 
des plus in téressant enthousiasm a l ’assistance qui ne 
m énagea pas ses applaudissem ents.

Mme L o r r a in , présidente de cette œ uvre, rem ercie 
vivem ent tous ceux et toutes celles qui ont assisté à cette 
soirée et qui lu i on t apporté leurs encouragem ents m até
riels et m oraux. EUe rem ercie très sincèrem ent M lle DE 
N e y e r  ainsi que ses charm ants cam arades qui se sont 
beaucoup dépensés pour que réussisse pleinem ent cette 
soirée; elle leu r exprim e tou te  sa reconnaissance. E lle 
rem ercie aussi Mme B er n a r d , an tiquaire , 6, rue du 
G énéral-Leclerc, dont l ’am abilité  a facilité le  jeu  des 
acteurs dans u n  décor cc d’époque » e t M. B o u c h e r , 
qui a m is gracieusem ent un  cam ion à la  disposition de 
l'œ uvre  pour le  tran sp o rt des m eubles.

N olIs tenons de no tre  côté à féliciter M me L o r r ain  
et à la  rem ercier pour tou t le m al q u ’elle se donne pour 
l ’œ uvre du parrainage, qui apporte  des secours substan
tiels aux vieillards dans le besoin.

UNION DES PROPRIÉTAIRES

L ’U nion des P roprié ta ires de Suresnes, Saint-Cloud 
et G arches (section de Saint-Cloud) ouvre, à p a r tir  du 
:1er ju in  1950, une  perm anence, les 1ers e t 30S jeudis de 
chaque m ois, de 10 heures à m idi, chez M. L ino c en t , 
47, rue de Buzenval, à Saint-Cloud. Tél. : Mol. 50-14.

La com position actuelle du bu reau  de la  section de 
Saint-Cloud est la  suivante :

P résident : M , B a c lÉ ;  vice-président : M . L e g o u e ix ;  
secrétaire général : M . LlNOCENT; trésorier : M . B oU Y - 
g u e s ;  adm inistrateur délégué à la Com m ission de L o 
gem ent : M . DE LA MENSBRUGE; adm inistrateurs :
M M . B r u n in , C ir a s s e , G ir a u d , M a s s o n .

LES SPORTS AU LYCÉE DE SAINT-CLOUD

A près un dem i succès en basket-ball où les cc M i
nim es » du Lycée de Saint-Cloud sont arrivés en demi- 
finale du critérium  parisien , les cc Cadets » ont rem porté , 
le 30 m ars, le titre  de cham pion de P aris en triom phan t 
aisém ent p ar 2 sets à 0 des Lycées Condorcet et Collège 
de Mantes.

La com position de cette équ ipe , anim ée p ar l ’élève 
M u t t e r  et en tra înée par leu r professeur C a enen , était 
composée des élèves> suivants : J o u b e r t , E s c a l ie r , H o j o , 
M it r o f a n o f f , F o n ta r ila n t , M u t e r .

Nos vives félicitations à ces jeunes sportifs pour le 
magnifique résu lta t obtenu.



AMICALE DES ANCIENS ET ANCIENNES ÉLÈVES 
DES ÉCOLES LAÏQUES DE SAINT-CLOUD

Les représentations de M iquette  et sa M ère, des 22 et 
23 avril, fu ren t un grand succès po u r le groupe th éâ tra l 
de ̂  la Société et nous félicitons tous ceux qui con tri
buèren t à ce m agnifique résu lta t : M lle Lise P e s s i n , 
Mmes D u c r o s , S o r e a u , D i s c o u r , J a c q u e t t e , Mlles B r o - 
c h e t o n , A. P e s s i n , S o r e a u , M a l a n , MM. D u c r o s , 
B o n d y , M a l a n , D e m a i , J a c q u e t t e , M i g l i o l i , S o r e a u , 
C o l in  et le  p e tit P h ilip p e .

Nous sommes heureux  d ’annoncer q u ’une nouvelle 
représen ta tion  de Micjuette e t sa M ère  sera donnée vers 
octobre, à Saint-C loud, et que de nom breuses dem andes 
vont perm ettre  au groupe th é â tra l de jo u er plusieurs 
fois cette pièce à Chaville, P u teaux , Versailles, B ou
logne e t... à P aris  !

ÉTA T CIVIL DES MOIS D ’AVRIL ET MAI

BEAUX ARTS

La Société cc A rtistes C lodoaldiens ». a l ’honneur d ’in 
fo rm er les hab itan ts de la  v ille  que sa p rochaine expo
sition  aura lieu  au début du mois d ’octobre p rochain , 
dans les salles réservées à cet effet, au C entre C ulturel, 
situe ru e  des Ecoles. Des affiches seront d ’ailleurs ap p o 
sées en tem ps opportun .
. Les sociétaires, artistes et artisans d ’art, sont donc 
invites à p ren d re  toutes dispositions utiles en vue de 
cette m anifestation artistique  locale.
' J ° lÂr to u te  nouvelle adhésion, p riè re  de s’adresser 
a M. D e g a , services techniques, m airie  de Saint-Cloud.

SOCIETE BOULISTE « LES BO UL’DOGS » 

Com pte rendu sportif
La société a participé à 21 concours intersociétaires.
Catégorie Cadets : Champion de l ’Ile-de-France à Paris.

Beïlecourt)6 P° Ule ^  p™‘c,lampionnals de France, à Lyon (place

Championnat de France à Nîmes (8e de finale).
Détenteur du drapeau (jeunes boulistes de Paris 1948-1949). 

Versmdîes°r*e >̂romol ôn : Champion individuel du secteur de

Champion challenge Isnard, à Garches.
Champion coupe Ducœurjojy-Durand, à Saint-Cloud. 
Sous-champion challenge C. 0 .  B „ stade des Bruyères et du 

C. S. de Rueil. et nombreuses places d’honneur.
Les amis des boulistes sont informés que le 11 juin seront 

organisées sur le terrain, de Saint-Cloud, les éliminatoires du 
championnat de France, secteur de Versailles. Les Clodoaldiens 
sont cordialement invites. La société serait heureuse d’inscrire 
boulistes.10111 nouveaux adhérents dans sa grande fam ille des

UNION COMMERCIALE ET INDUSTRIELLE

L ’Union Com m erciale et Industrie lle , de Saint-Cloud 
vous com m unique que, lors de son Assemblée générale 
tenue en mai dern ier, M. B e n o it , son p résident, a fait 
p a rt de sa démission pour raisons personnelles, de la 
présidence de cet organism e.

I l a été é lu  président d ’honneur et M. A ndré F a u r e , 
en trep ren eu r de serru rerie  à Saint-C loud, a é té  désigné 
comme nouveau président.

La M unicipalité rem ercie, au nom  de la  popu lation  
de Saint-Cloud, M. B e n o it  des efforts constants q u ’il 
a déployés à la tê te  de cette association et adresse à 
M. F a u r e  ses plus vives fé lic ita tions.

NAISSANCES 

Mois d ’A vril

Marc, Jean, Marie, Henri Begairaz - Didier, Georges, Louis 
Semo - Robert, Marcel, André Leclerc - Christian. René, Orner 
Leroy - Colette, Andrée, Marie Durand - Jean, Luc, Emmanuel 
Fradetal . Chantai, Marguerite, Suzanne Corniquet - Christiane, 
Marie, Germaine Engel - Vincent, Jean, Marie Dunglas - Bernard, 
André, Yves Hugon - Jacqueline, Thérèse Leclère - Claude, Fran
çoise, Marguerite Planque - Christian. Jacques, Lucien Guillaume - 
Bernard, Marcel, Serge Duhamel.

M ois de Mai

Pierre Fernandez - François, Jacques, Marie, André Dutru - 
Bernard, Lucien Bardiau - Marc, Patrick Péron - Gérard, Albert 
René Flamant - Corinne, Marie, Sophie Benrubi - M icheline, 
Ginette Tolo - Dominique Sabiani . Philippe, Maurice, Henri, 
Raymond Joulia - Chantai, Monique Andrieux - Danielle Haetty - 
Daniel. Marc Moreau - Michel, Gaston, Daniel, Adolphe Vaudin - 
Jean, Jacques Bihorel - Alain, Marcel Euzenat - Bénédicte, Mo
nique, Jacqueline Toustou - Jean, Pierre, Maxime Morin - Patrice, 
Ihierry Dumazet.

MARIAGES 

Mois d ’A vril

Paul, Louis Semonsut et Camille, Alexandrine Poinet - Pierre 
Marzona et Alexandrine, Juliette Philippe - Guy, Armand Piault 
et Louise, Jacqueline Joffet - Hervé, Joseph Quefféléant et Mau- 
ncette, Jeanne Toni - Charles, Marius Borla et Mauricette Re- 
nee Giroire - Rofter Emile Guyot et Yvette Gourdain - Jean Louis 
Malgrange et Madeleine, Constance Bisetzky - Raymond, Louis 
Vilain et Jeannme Contellec - Mieczyslaw, Jean Skronski et 
Jeanmne Sohel - Jean, Marie Poletti et Thérèse M orelli - Jacques, 
Lucien Collot et Marie, Louise Menguy - Maurice. Jean Batut et 
berthe Rioux - Ferdinand, Gustave Gauthier et Marcelle Thibault 
- Jacques Couture et Georgette, Léona Bulke - Victor, Adolphe 
Meunier et Berthe, Adeleine Gyaume - Georges, Gabriel Perrin 
f , ™ ™ ’ Marguerite Combeau . Pierre, Victor Delcourt et Renée, 
Adolphine Tougleux - Fernand. Vincent Claire et Yvette, Ernestinè 
Begaud - Jean Louis .Tollivet et Geneviève, Henriette Renard - 
Albert, Emile Hourat et Marcelle Desage - André, Edouard Mou
ton et Elise, Ameda Spannent - Emile, Charles Granier et Camille, 
Jeanne Souiller - Serge. René De Leeuw et Suzanne, Isabelle 
Poulichet - Raymond, Marcel Vuillem enot et Thérèse, Marie 
Bruand - Gilbert. Emile Carpentier et Jeannine. Albert Mou- 
rette - Jean. Rene Foubert et Monique, Colette Catelain - Jean 
l  aimali et Christiane, Louise Bourdin - François D oilet et Chris- 
niTdV MJ1 Çherouvrier - Ermenegildo Tilatti et Elisabeth Lu- 
nardi - Michel Mezou et Jacqueline, Catherine Fonmarty.

Mois de M m

Alfred Woilli et Gisèle, Cécile Grumberg - Roger, Jean 
David et Jeanne Grenier- - Robert, Louis Diot et Claudette

ChaTlës d ? rr np  Harry Gregory Wait et Marie. Louise Lebouc 
Charles de la Poix de Frem m ville et Marie, Claude Tannery.

DECES

Mois d ’A vril

■ Çlotilde-Adèle Dindinot, veuve Duchateaux, 83 ans - Alphon- 
26 ansarrT 'e VeUVe ;;eVr L.,63 Yvonne. Paul Ferrât,
Charlotte M a i l  ' Eberhart1- 73 ans . Vincent Bobbi. 60 ans - Charlotte Madelain, veuve Pecquet. 65 ans - Marie-Marguerite 
Cayez, veuve Tou y, 79 ans - Roger-Charles-Marie Deldique 51 ans

G e J f ei S ° K ° URard’ V6UVe MadS’ 73

Mois de Mai

Léon Vernon, 78 ans - H éloïse Charpentier, veuve Lagache, 
79 ans - Victor Husson, 73 ans - Marie-Louise Cabaret, femme 
l o i ,  39 ans - Marcel-Alphonse-Paul Trannoy. 73 ans - Joséphine- 
Ciemence Vade, veuve Couste, 75 ans - Marie Saint-Vis Bonni- 
fardiere, veuve Objois, 90 ans - Marcel-Omer-Alexandre Folliot 
48 ans . Lucien-Ernest Dufour, 61 ans - Annie-Suzanne Leran’
3 ans-- Marie-Louise Etienne, veuve Bianchini, 78 ans

lm p. G i r a u l t ,  s . a . ,  Saint-Cloud . ijépôt légal n° 103 - 6-50


